Chapitre 3.

Le Compiègnois, communauté de destin.

S’est imposée au cours de la première décennie du nouveau millénaire la thèse selon laquelle l’aménagement du territoire et les pratiques spatiales participaient au XX e siècle de ce que F. DUBET appelle « le programme institutionnel » : l’Etat puissant, les institutions lourdes et stables donnaient aux groupes sociaux et aux individus un cadre de pensée et d’action qui fonctionnaient comme des injonctions et autorisaient tant la transmission que la reproduction des usages géographiques. Cette représentation du siècle écoulé permet de pointer les nouvelles pratiques territoriales d’individus aujourd’hui plus réflexifs, obligés en permanence de reconstruire leurs identités et de donner un sens nouveau à leurs actions. Toutefois, l’histoire de l’intercommunalité locale met à l’épreuve cette vision en montrant comment les contestations de la planification ont imposé d’emblée l’élaboration d’un contrat compiègnois, c’est à dire la mise en place de processus de régulation de nature à transformer l’ institution syndicale en une communauté de destin.

En effet, la  réorganisation de l’architecture territoriale, avec la création du SIVOM et l’adoption du SDAU, a défini un espace de projet fondé sur de grands accords globaux. Mais, la mise en œuvre des projets d’aménagement s’est immédiatement accompagnée de  nombreux contentieux qui exprimaient plus une critique croissante des légitimités publiques que l’instabilité des intérêts collectifs. Dès lors s’est dessinée une transformation profonde de l’action intercommunale : l’application normative du vaste programme legendriste a fait place à des solutions de plus en plus négociées. Deux aléas ont accéléré cette évolution : d’abord, le retournement de la conjoncture de 1974-1975 a disqualifié les projets de haute croissance en ruinant les bases qui les fondaient, puis l’adoption d’un plan de prévention des risques naturels en 1996 a bousculé les perspectives tracées pour imposer de nouvelles orientations. Les acteurs du Compiègnois auront eu le mérite et la force de s’adapter à ces évolutions imprévues pour expérimenter un modèle de développement local, en négociant continuités et ruptures au péril de l’aménagement. L’espace de projet initial s’est ainsi trouvé refondé, autorisant l’émergence d’une communauté élargie.

Un homme aura su incarner le pacte qui fait tenir le puzzle compiègnois. Se présentant comme le continuateur de l’œuvre de Jean Legendre,  Michel WOIMANT était de ces grands commis ayant « très souvent pour tâche de concilier des positions différentes, fondées sur des intérêts et des points de vue distincts ». Et l’homme de répondre à la question sur les raisons de consacrer près de 28 ans à l’intercommunalité : « Très vite, j’ai vu combien il était passionnant d’essayer de définir notre avenir avec les représentants de 14 communes très différentes, de populations se situant dans la proportion d’1 à 100, d’environ 400 à 40 000 habitants »
.
1. La recherche d’un pacte territorial.

11. Des projets conflictuels.

Fondateurs, les deux accords  qui réorganisent l’architecture du Compiègnois entre 1969 et 1973 – l’institution du SIVOM et l’adoption du SDAU-, s’avèrent, comme toute réforme importante, difficiles à mettre en œuvre. La longue décennie 70 (1971-1983) est marquée par divers conflits que suscitent la mise en œuvre du SDAU, les premiers aménagements et l’élaboration des Plans d’Occupation Sols, principalement sur les rives droites de l’Oise et de l’Aisne. Le premier mandat surtout, de 1971 à 1977, est agité ; puis, la routinisation de l’institution et le renouvellement des conseillers font peu à peu prévaloir le consensus.

 Des relations orageuses, il ressort que les partenaires du SIVOM s’étaient engagées dans la coopération non sans arrière-pensées : croyant ou non aux projections de croissance, les communes périphériques espéraient que la ville centre subirait l’essentiel de l’urbanisation, tandis que certaines escomptaient limiter les programmes de lotissements destinés à l’habitation, à charge pour elles d’accueillir les nouvelles zones d’activités. Dans les rapports de force, la sortie du SIVOM était une menace crédible, mais mobilisée en derniers recours par de rares petites communes, d’autant que Jean Legendre déplorait d’éventuels dangers futurs : « L’avenir de ma ville ne m’inquiète pas. Il est assuré. Toutes les infrastructures sont déjà réalisées qui permettront à ses 50000 habitants de bénéficier de tous les avantages de la vie urbaine. L’avenir des autres communes du SIVOM est plus inquiétant »
. Les relations intercommunales ne furent pas alors  un long fleuve tranquille, mais les conflits furent gérés avec habileté voire ritualisés. Selon les acteurs mobilisés, leurs engagements, leurs débouchés politiques, et la sortie de crise, nous distinguerons 3 configurations de conflits au sein de l’intercommunalité .

Les conflits entre instances représentatives. Deux exemples illustrent les conflits entre élus municipaux et conseil syndical.  Ils posent des questions alors récurrentes : le SIVOM est-il une assemblée d’élus gouvernés par Compiègne et son maire J. Legendre ? Les petites communes qui reçoivent beaucoup du SIVOM doivent-elles perdre une partie de leurs pouvoirs décisionnels ? Le jeu démocratique faisant des élections un moyen de régulation du conflit au niveau communal, un nouveau conseil municipal peut-il ignorer les délibérations de ses prédécesseurs ? Il va sans dire qu’un conseil municipal ne peut adopter une posture de défiance sans le soutien d’une partie de ses administrés et mandants. Et il reste que les conflits n’étaient possibles qu’en vertu de la règle initiale fixée par les concepteurs du SIVOM : Compiègne ne disposait pas de la majorité au Comité syndical.
Le cas de Jaux, opposé au projet de ZAD entre 1971 et 1974, est exemplaire 
. C’est la première tentative de contestation de l’intercommunalité, alliant élus et  population, sous  double contrainte : la ville centre, soutenue par le représentant de l’Etat, bénéficie d’ un rapport de forces légèrement favorable au Conseil syndical. 

Résumons les faits
. Les élections de mars 1971  portent un nouveau maire à la tête de la commune de Jaux – René Tantot-, et dès le 17 Avril 1971,  les Jauens s’organisent pour s’opposer au SDAU. La nouvelle municipalité de la petite commune tente d’abord de prendre le pouvoir au sein de la jeune intercommunalité :  le second adjoint, M. GUIBERT, se porte candidat à la présidence du syndicat. Le pouvoir central intervient : le sous-préfet C. Michel convoque  le maire et son adjoint qui  retire  sa candidature. Marquée par cette expérience, la municipalité  adopte une attitude prudente, voire attentiste, qui l’expose aux  récriminations d’une partie de la population. Une « association pour la protection des sites concernant les communes de Jaux et Jonquières » se constitue, relayée au Conseil Municipal par l’élu CROUZAT. Sont dénoncés « le caractère clandestin de la préparation du schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme » et la politique du fait accompli : «  on demande l’approbation d’un schéma qui est déjà en application » (29/1/1972 ; 27/05/1972 ; 28 /10/1972). Le SDAU est finalement adopté  à bulletins secrets par 8 voix favorables contre 3. La  tension se ravive, quand  les élus découvrent  la programmation de la ZAD fin décembre 1973, et perdent en  5 jours, tout contrôle d’un projet qui  scelle le destin communal: le maire ayant été écarté de la commission d’urbanisme ( 17/12/1973), les élus protestent (19/12/1973) et tentent de bloquer le processus de zadage en demandant l’approbation préalable du Plan d’Occupation des Sols ; mais, le comité syndical rend une décision favorable avec 21 voix pour 18 contre ( 21/12/1973), et le 1er Mars 1974, le préfet arrête les créations de ZAD sur les territoires de Jaux et d’Armancourt, ainsi que les pré ZAD sur les territoires de Venette et Jaux. Le conseil municipal ne peut que réitérer la décision de planter des rideaux d’arbres pour masquer le centre commercial ( 18/5/1974 ; 29/8/1975), puis rejeter la demande  sous-préfectorale d’éclairage de la Rocade Sud ( 26/6/1976).

Le cas d’Armancourt entre 1977 et 1983 relève du même type. La commune est confrontée à deux problèmes : d’une part l’aménagement du lotissement Les Treilles depuis Octobre 1973, d’autre part l’implantation d’un faisceau ferroviaire décidé par le SIVOM le 10 juillet 1974 car indispensable à la desserte de la zone industrielle sud ou au futur port fluvial . Le second aménagement inquiète la population par son impact environnemental dénué de compensation fiscale. La nouvelle municipalité élue en 1977, avec Michel Blanquart à sa tête, hérite des problèmes et dénonce l’infrastructure s’alliant objectivement à tous ceux qui s’opposent à la zone industrielle sud, ou s’interrogent sur la pertinence des dépenses engagées au regard de la vacuité entrepreneuriale – 510 millions de centimes de francs pour 90 hectares-. Au Conseil syndical, l’affrontement tourne aux attaques personnelles, et « jette, selon A. Chaussy, un certain discrédit sur l’action du SIVOM » ; isolé, le maire d’Armancourt annonce la démission de son conseil municipal à l’exception de deux élus. Le 17 Septembre 1978, Michel Blanquart est réélu sur un programme simple : « Notre village connaîtra soit une évolution normale et raisonnable dont il a besoin, soit l’écrasement industriel au seul profit du « grand Compiègne ». En ce qui me concerne, ma position reste intransigeante. La plaine d’Armancourt ne doit pas être massacrée au profit d’intérêts extérieurs »
. Le 9 Avril 1979, le maire envisage le retrait d’Armancourt du SIVOM . S’en suivent des échanges entre J. Legendre et le sous préfet, tandis que le Conseil municipal d’Armancourt se divise : le 27 Juin 1979, le maire ayant perdu la confiance des élus quitte la séance. Le conflit se résout avec le changement d’ hommes, et la révision du projet d’agglomération. Dès lors, Joël FRANCOIS, conseiller municipal depuis 1971, élu  maire en 1983, peut tracer des perspectives claires et consensuelles : «  Au moment de la création du SIVOM en 1970, Armancourt était un petit village rural de quelques 240 habitants qui vieillissait. Dès la création du SIVOM, le maire de l’époque a sollicité la réalisation d’un lotissement. Et c’est ce lotissement qui a permis le rajeunissement de la population et porté le nombre des habitants de notre village à 473. Nous ne souhaitons plus voir la commune s’étendre. Nous voulons conserver l’aspect rural de notre pays »
.

Le conflit d’instances s’éploie dans d’autres communes du SIVOM . A Saint Jean aux Bois où l’idée de 20 pavillons concerne aussi les habitants des 187 maisons existantes, dont 60 résidences secondaires,  et suscite la formation de 3 listes aux élections de 1977; à Venette où le Conseil Municipal rejette  la création d’une ZAC de  500 logements au Chemin de Bouquy ainsi que l’extension de la ZAD en 1978 ; à Clairoix où les projets de 100 logements aux Hayonnes puis du barreau routier entre la  voie express Venette-Ribécourt et la RN 32  provoquent une crise municipale (1978-1980)
. Au cœur de ces contestations se trouvent de nouvelles attentes sociales que les élus venetiens précisent ; unanime, le Conseil  rejette le projet de ZAC
 « compte tenu de la population actuelle qu’il entend voir progresser de façon régulière et sans à coup comme en témoigne le démarrage du lotissement Les Courtils Noé de 59 logements, considérant que le dit projet n’entre pas dans le cadre du village ni son caractère villageois qu’il entend maintenir pour l’ensemble de la commune, y compris les extensions futures, considérant d’autre part qu’il est absolument opposé à la très forte densité prévue dans ce projet » 
.

 Les conflits population-élus. Deux exemples comptent historiquement, posant la question d’un mouvement compiègnois « pas dans mon jardin », « Not in my backyard »
.

Le cas Le Meux s’apparente au mouvement nimby par le répertoire des justifications qu’expriment les contestataires de la programmation de la zone industrielle sud. Vitale pour l’avenir du Compiègnois, la zone industrielle du Meux s’amorce avec l’acquisition de terrains par la Société Européenne de Brasserie ( Kronenbourg) . Mais un médecin d’une commune voisine, installé de l’autre côté de l’Oise, et certains propriétaires locaux  ne se satisfont pas des clauses inscrites dans le SDAU à la demande du Conseil Municipal, créent l’Association pour la Défense de l’environnement et la protection des sites de l’Oise et de l’Aisne autour de Compiègne, multiplient les actions juridiques en 1974 : recours auprès du tribunal administratif, attaque en cassation de l’ordonnance d’expropriation. « Les requérants soutiennent que l’opération envisagée sera onéreuse par le coût élevé des terres agricoles de la région, qu’elle privera l’agriculture d’une quantité importante de bonnes terres, qu’elle entraînera des pollutions et des nuisances, qu’elle provoquera l’irruption massive d’une main d’œuvre étrangère et qu’elle portera atteinte au site de l’environnement ». Le jugement rendu est décisif parce qu’il pose le SIVOM comme défenseur du bien commun: « ces inconvénients dont ni l’importance ni même la réalité ne sont établis, ne sont pas excessifs, compte tenu de l’intérêt économique et social que (l’opération) présente »
. La lenteur des procédures contentieuses fait que la victoire juridique du SIVOM survient, alors que la Société Européenne de Brasserie a renoncé à son projet. La zone industrielle de Le Meux, véritable « poumon du Compiègnois », n’ a pu démarré effectivement qu’en 1986.

A Choisy-au-Bac, le projet de lotissement des Linières mobilise un bon tiers des résidents qui s’opposent à ce nouveau quartier. Envisagé le 16 Mai 1966, décidé le 21 Juin 1974, finalisé le 18 Mars 1976, le projet prévoit 120 logements locatifs, 100 HLM, 30 ILN, et 150 pavillons. L’idée, telle qu’elle est défendue  par la municipalité de R. MOUREZ, divise la population : le 12 Avril 1976, au conseil municipal, la proposition visant à limiter les hauteurs des bâtiments à 3 niveaux est écartée par 9 voix contre 4. Dès lors, les positions se durcissent. Si la pétition jointe au dossier d’enquête de Déclaration d’utilité Publique ne compte pas moins de 482 signatures lisibles sur 1317 électeurs inscrits, le Conseil Municipal, fort de l’onction démocratique et soutenu par le SIVOM depuis le 24/6/1977, considère «  qu’il est hors de question que la commune devienne exclusivement réservée aux résidences secondaires et aux habitations ayant pour seul critère la ségrégation sociale par l’argent »
 ; le 3 novembre, il se déclare «  résolu à appliquer un programme social pour lequel il a été élu ». Les obstructions se multiplient  : recours de propriétaires de terrains, opposition de l’Association de Sauvegarde déboutée le 18 Décembre 1979 par le Tribunal Administratif d’Amiens, règlement de la ZAC cassé le 19 Avril 1985 parce que le commissaire enquêteur était un adjoint au maire d’une commune adhérente du SIVOM. 

Le bilan est simple. La saga de la ZAD aura duré plus de onze ans, et trois mandats municipaux, mais l’objectif des élus et du SIVOM est atteint : l’achèvement du quartier est fêté lors du 15 e anniversaire de l’Intercommunalité. Le sens de l’affaire est plus complexe : le cas des Linières témoigne moins de l’émergence d’un mouvement nimby, que d’une contestation de ce qui était alors présenté comme la nécessaire modernité. Dès lors, M. WOIMANT peut recadrer la confrontation par un récit ramassé et balancé: « Le site splendide, en lisière de forêt, devait permettre de loger de façon agréable, les nouveaux habitants de notre région et les mal logés. Encore fallait-il être à la hauteur du défi : les immeubles construits, petits collectifs ou maisons individuelles de dimensions modestes, variés, dessinés avec goût par des architectes bien choisis, s’intègrent parfaitement au paysage et ont évité le mal de trop de cités modernes, la monotonie. Mais quelle obstination n’a-t-il pas fallu au Maire de Choisy et au premier président du SIVOM, M. LEGENDRE, pour triompher du harcèlement politique et juridique, pour mener à bien l’opération la plus complexe jamais conduite par le SIVOM. »
  
L’expérience alternative de Jonquière. Le cas est emblématique parce qu’il anticipe la réorientation du projet intercommunal en alliant renouvellement de la  citoyenneté villageoise et défense du patrimoine
. 

La population de cette petite commune éloignée de la ville centre était sensibilisée au préjudice esthétique et à la modification du microclimat depuis les années 60 : les trois monts qui signalent l’entrée nord-ouest du Compiègnois, menacés par l’exploitation des matériaux nécessaires à l’aménagement de l’Autoroute du Nord et la RN 31, subissaient les pressions des carriers (1966- 1974). Les projets du SIVOM sont de nature à défigurer définitivement le site : le POS adopté prévoit l’accueil de 8000 nouveaux habitants ; abaissé à 6000, l’objectif démographique implique toujours une urbanisation massive et répétitive, à base de maisons-terrasses. Aussi, sous l’égide d’un représentant d’une vieille famille ancrée dans le Compiègnois, jonquièroise dès 1654, la contestation s’organise.

 Jean-Jacques CARLUY, fils du maire Jacques Carluy (1963-1968) entre au Conseil Municipal en 1971, puis crée en 1974 une association de sauvegarde pour conserver au village son identité: il est élu maire en 1977 sans l’avoir souhaité. Aussitôt, le projet local est profondément et durablement reconsidéré avec la révision du POS : objectif démographique limité à 1500 habitants, reclassement des espaces à protéger, acquisition de l’ancienne sablière du Mont Clergé pour aménager plus de 5 hectares d’aires de loisir, de jeux et de sports ; après une étude assez fouillée conduite avec l’aide du SIVOM en 1979-1980, la ZAD est supprimée en 1982. La municipalité, qui a promulgué l’interdiction d’arracher les oignons de jonquilles ( Mars 1979), décide de participer au concours d’amélioration du cadre de vie ( Avril 1982), et suscite une opération « briques » - la brique étant caractéristique du bâti de la rive droite -, destinée à faire redécouvrir l’architecture villageoise. Plusieurs fois primé au concours des villages fleuris, le lieu se distingue en 1983, quand une des rues est livrée aux patineurs pour le plaisir des médias régionaux et nationaux. 

Trois conclusions s’imposent. 

i) Que l’Institution intercommunale soit posée ou non comme incarnation du bien commun, qu’elle soit ou non reconnue comme telle, J. Legendre et ses alliés ont concrétisé, dans tous les cas de figure, leurs objectifs : cette règle pouvait alimenter le mécontentement de groupes sociaux divers.

ii) S’expriment de nouvelles aspirations qui, éloignées du monde agricole, critiquent certains aspects de la modernité industrielle incarnée dans le schéma directeur. L’idéal néorural d’urbanité villageoise s’affirme. 

iii)  Les élections de 1977 renouvellent les élus. Mais, le dénouement des conflits montre l’ absence de débouché politique au seul niveau communal, et la nécessité de travailler désormais à l’échelon intercommunal.

En fait, c’est la mesure du retournement de la  conjoncture économique en 1974-1975 qui impose une réorientation stratégique. 

12. L’aggiornamento de 1978. 

En Août 1978, Jean Legendre dresse dans un long mémorandum de 10 pages un bilan de l’action passée,  et sous couvert de donner la parole aux assemblées communales,  envisage  un aggiornamento. « Nous interroger et peut-être rectifier les objectifs initiaux» d’ Août 1978 devient « définir une nouvelle politique pour les prochaines années » en mars 1979
. Ce texte, que nous avons redécouvert, développe trois considérations. 

Dans un premier mouvement, J. Legendre se démarque des technocrates qui rêvaient d’un Compiègne de 100 000 habitants  à l’échéance 1985, 130 à 150 000 habitants à l’aube du troisième millénaire, pour afficher un nouvel objectif quantitatif et fonder un nouveau projet urbain. «  L’objectif me paraissait trop ambitieux. N’avais-je pas, dès 1959, annoncé mon intention de faire de Compiègne, une ville de 50 000 habitants et de ne pas aller au-delà ? J’ai la certitude d’atteindre ce but. Je proclame ma volonté de ne pas le dépasser. Alors, comment accueillir 100 000 habitants supplémentaires dans la périphérie ? C’était manifestement impossible » ( p 2).

Dans un second mouvement, J. Legendre dévoile pour la première fois le pragmatisme qui inspirait son acceptation du rêve des planificateurs. « Dès 1972, je considérais les propositions des techniciens comme trop ambitieuses. Il était cependant de bonne politique de les accepter et cela pour plusieurs raisons :

· Elles n’étaient pas contraignantes et ne constituaient pas une obligation absolue.

· Elles laissaient aux élus une marge suffisante de décision et de choix. Il était toujours possible de les réviser selon l’évolution de la conjoncture. 

· L’approbation du SDAU et de la programmation qui l’accompagnait (..) nous aura facilité la réalisation d’un certain nombre de projets, par l’obtention prioritaire des financements. Sans objectifs et sans programmation, nous les aurions attendus longtemps (..) C’est le côté positif du SDAU » ( p 4, 5).

Dans un dernier mouvement , J. Legendre s’interroge sur « un aspect négatif du SDAU »,- à savoir « le renversement de la conjoncture qui n’invite guère à l’effort créateur », les déceptions concernant les retombées directes et indirectes de l’aéroport de Roissy, l’inachèvement de la liaison fluviale Seine-Nord-, dont les conséquences sont évidentes : « Entre les programmations initiales du SDAU en matière de constructions de logements et les réalisations, je découvre un abîme ». Et le Président de l’intercommunalité d’aborder 3 points qui appellent une réorientation.

i) Le déséquilibre ville centre-périphérie. Entre 1973 et 1977, 3553 logements ont été construits à Compiègne contre 715 dans les 13 autres communes du SIVOM. Soit 5 fois plus. «  Les perspectives du VI e plan ont été dépassées grâce uniquement au dynamisme de Compiègne. La programmation du VII e Plan ne sera guère réalisée qu’à 50 % et là encore, Compiègne y prendra la plus grande part. Mais au delà de 1980, je ne me hasarderais pas à faire aujourd’hui un pronostic qui serait un pari aventureux ». Conclusion «  Ce sont les communes périphériques qui détiennent la clef de la progression ou de la stagnation du SIVOM ».

ii) L’enjeu de l’habitat individuel et donc du locatif hors de Compiègne.  «  Certaines communes de la périphérie semblent atteinte d’une allergie nouvelle à l’égard des immeubles collectifs. Elles marquent une préférence exclusive pour la maison individuelle (..) Il ne faut pas opposer l’une à l’autre, car l’une et l’autre sont nécessaires. Il faut offrir à la fois des logements en location et des logements en accession. » Et Jean Legendre de pointer des faits : «  Rien ne justifie le refus systématique opposé à la construction de petits immeubles qui respectent mieux l’environnement que la maison individuelle dévoreuse d’espace. Il n’est pas difficile de composer un ensemble harmonieux comprenant les deux types de logements. Il y a des architectes pour cela ! N’offrir partout qu’un seul type de logement, ce sera courir à la catastrophe sociale et financière. Nous ne prendrons le risque ni de l’un ni de l’autre » ( p 8).

iii) Les conséquences de la révision des projections à la baisse. «  Les besoins de 75 000 habitants sont inférieurs aux besoins de 150 000. les ressources fiscales aussi. Il y a des choses que nous ne pourrons plus nous permettre de faire. » Et le président du SIVOM de recenser les grands équipements qui manqueront des années au Compiègnois : le nouveau pont urbain, la restructuration des deux rives de l’Oise, l’hôpital périphérique, la liaison RN 31-RN 32 par la rocade aboutissant à Ribécourt, le contournement nord avec ses franchissements.
L’ex député maire conclut : « Avant de prendre le parti que vous choisirez, ayez présent à l’esprit qu’il fixera jusqu’à la fin du siècle l’avenir de votre commune et partant de notre agglomération » ( p 10)

Ce mémorandum ne suscita aucune réaction dans les assemblées  communales, même lorsque Jean Legendre adressa 7 mois plus tard une lettre de relance assortie d’une demande de délibération sur les projets pour les 5 années à venir. «  Le moment est venu pour chacun de vous de dire ce qu’il veut ». Méconnaissant le texte tombé dès lors dans l’oubli, ignorant le calendrier fixé par le maire de Compiègne, les municipalités différèrent d’une mandature le moment pour exprimer leurs volontés, et choisirent la forme de prise de parole la plus politique qui soit : l’élection du successeur de Jean Legendre à la  présidence du SIVOM en 1983.

13. La succession de Jean Legendre ( 1983).

Le 25 Avril 1983, J. Legendre annonce son désir de n’assurer que sa seule charge de maire et parraine Michel Woimant comme son successeur : «  Ce n’est pas un leader politique que vous pouvez craindre. Il aime la concertation, la conciliation » . Il faut trois tours de scrutin, pour que le président de la Commission d’Aménagement et d’Urbanisme du SIVOM l’emporte d’une voix sur Robert Ternacle, maire de Le Meux.

Au premier tour, J Legendre, qui ne demande rien, recueille 26 suffrages contre 15 à son filleul. Le vote exprime autant l’affirmation de l’identification du président sortant au SIVOM que le nécessaire recours à un autre maire. Telle est l’explication donnée par R. Ternacle pour annoncer sa candidature : «  Le syndicat ne peut être présidé que par un maire et un maire différent de celui de la ville la plus importante ». Au second tour, le dépouillement donne 20 voix à M. Woimant contre 19 à R. Ternacle. Au troisième tour, M. Woimant l’emporte par 21 voix contre 20 à son challenger ; le dénouement a tenu à « une voix flottante » 
.

Les péripéties du vote expriment tant une évolution des rapports de force au sein du Conseil Syndical qu’un reclassement des enjeux au sein de l’intercommunalité.

i) Les enjeux de l’alternance de 1981. Les fonctions de J. Legendre se distribuent entre Compiègnois représentant les différentes composantes de l’opposition nationale: à Philippe Marini ( RPR), le poste de premier adjoint ; à François-Michel Gonnot (UDF) la place de Conseiller Régional ; à Michel Woimant (RPR)  la présidence du SIVOM aux dépens de l’UDF-Radical valoisien Robert Ternacle. Soucieux d’apaisement, le nouveau président de l’intercommunalité écarte cette analyse relayée par la presse : «  La neutralité qui a toujours régné au SIVOM a fait que dans des votes unanimes même un représentant inscrit au PC votait les budgets. Donc un certain recul par rapport aux luttes politiques quotidiennes et indispensables n’est pas mauvais au SIVOM »
.
ii) Les hommes en présence comptent et leurs profils incarnent deux projets pour l’intercommunalité. M. WOIMANT évoque la continuité des grands projets imposés par les centres - parisiens ou compiègnois -, tandis que  R. TERNACLE exprime la proximité et le respect des attentes locales. Aux élus se pose une simple question : le grand commis d’Etat sera-t-il à même de comprendre «  les petits problèmes des maires qui sont les grands problèmes des communes » ?
.
iii) La  redistribution des ressources et des contraintes au sein du SIVOM est décisive. Pour R. Ternacle, «  le développement de Compiègne pour les années à venir ne peut se faire qu’à l’extérieur de la ville. Aussi si Compiègne apporte des moyens dont nous ne disposons pas, nous apportons en plus de nos modestes moyens un espace dont Compiègne ne dispose pas. A cet égard, le marché me paraît tout à fait correct et mérite considération envers ses partenaires ». Avec la création de la zone industrielle « Le Meux a joué la solidarité pour l’avenir des populations de la région de Compiègne et je crois que cela mérite de la considération à la fois dans les propos et dans les actes, et aussi la possibilité d’accéder au plus haut niveau de la représentation du SIVOM ». De son côté, M. Woimant ne s’attarde pas sur le fait que Compiègne finance les 2/3 des recettes du SIVOM : « Si le comité syndical était composé proportionnellement à la population le problème ne se poserait évidemment pas. S’il se pose c’est que les créateurs du SIVOM l’ont voulu et qu’un choix est ouvert » « Compiègne n’a pas de droit divin à assurer la présidence du SIVOM. Mais que ce soit plus pratique d’avoir à sa présidence un élu de Compiègne, certains maires des communes me l’ont dit ».
iv) In fine, la continuité a compté. Depuis 6 ans, M. Woimant, président de la Commission d’Aménagement et d’Urbanisme, travaillait avec tous les maires dans de bonnes conditions. Second vice-président du SIVOM en 1977, il occupait le poste de premier vice président suite au décès d’Aimé Denel, maire de Margny. Promu à la tête de l’intercommunalité, il était secondé par J. Legendre pourvu d’une large délégation.

En1983, l’intercommunalité compiègnoise semble donc située à un tournant de son histoire, comme si l’aggiornamento de 1978 en matière de développement local appelait un nécessaire signal politique.

i) Point d’orgue de l’expression des mécontentements, les élections de 1983 peuvent augurer une crise de l’intercommunalité. L’unanimité tant affichée dans le passé apparaît compromise, d’autant que des alliés constants des élus de Compiègne, telle Colette Pittard, maire de Vieux-Moulin, ont manifesté leur indépendance. André Chaussy qui a sollicité entre chaque tour de scrutin une suspension de séance afin de rechercher une conciliation, craint de voir l’ affrontement « nuire à la pérennité et à l’efficacité du syndicat ». 
ii) La personnalité de Robert TERNACLE devient incontournable dans le Compiègnois. Alors collaborateur de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Beauvais, puis directeur de celle de Péronne, ultérieurement DGA du CILOVA, le maire de Le Meux , élu en 1977, s’impose en mars 1994 comme conseiller général dans le canton de Compiègne Sud face à B. Morançais, legendriste historique, et A-M. Vivé, élue RPR compiègnoise, pour la satisfaction de son ancien maître d’école, le conseiller général socialiste M. Lemaire
. Devenu 3e vice-président responsable de la Commission des Finances en 1989, puis premier vice-président de l’intercommunalité, il essaiera de se faire, une fois de plus, le porte parole des communes interpellées par l’institution de la communauté d’agglomération en 2004.
iii) Dans ce contexte, le nouveau président ne peut que proposer une représentation du SIVOM, modeste et technique, propre à maintenir la cohésion du regroupement de communes. Dans l’ interview qu’il accorde à la presse après son élection , il déclare :  «  Nous intervenons quand les communes le souhaitent. C’est une espèce d’entreprise de services fonctionnant à la disposition des communes (..) Le SIVOM n’est pas une super commune et ne doit pas l’être. Ce doit être une coopérative de communes qui font ce que des communes isolées auraient peine à réaliser. D’où la limitation des compétences du SIVOM aux investissements »
.
Au cours des deux décennies qui allaient suivre, M. WOIMANT saura dépasser cet horizon sécurisant pour apporter des réponses aux interpellations en trouvant la voie d’un nouvel accord compiègnois, soucieux des exigences contradictoires du développement.

14. La longue présidence de  Michel WOIMANT (1983-2004).

L’affirmation locale de la présence politique de Michel Woimant a procédé du renouvellement des édiles, voulu par Jean Legendre lors des élections municipales de 1977 à Compiègne, et marqué par l’entrée des grands corps à l’hôtel de Ville. Il aura incarné 22 ans le Compiègnois, comme Président du SIVOM ( 1983-1999) et Président de la Communauté de Communes (2000-2004). L’homme se distingue par 4 dimensions
:

i) Un provincial. Né en 1932, il est issu d’une bonne famille, où les médecins étaient nombreux, ancrée dans le Compiègnois et en Picardie : ce fils du chirurgien Henri WOIMANT a poursuivi ses études au collège municipal de Compiègne.

ii) Un proche du pouvoir central. Michel WOIMANT est énarque, formé à l’Institut d’Etudes Politiques de Paris (Sciences Pô), diplômé d’études supérieures, de droit public, d’économie politique et de sciences économiques. Nommé à la Direction des Relations Economiques Extérieures ( 1960-1962), ce haut fonctionnaire devient un familier des ministères dans la proximité d’Edgard PISANI puis  de Georges POMPIDOU : il est successivement conseiller technique à l’Agriculture et au Commerce extérieur - négociateur du marché commun agricole, chargé de mission aux cabinets de deux Premiers Ministres successifs (1967-1969), conseiller technique au Secrétariat général de la Présidence de la République entre 1969 et 1973 
. Ses affinités en font, de 1989 à 1997, le Secrétaire général de l’Association Georges Pompidou, qui se crée à son initiative, sous la présidence de Pierre MESSMER et ultérieurement la présidence d’honneur de Jacques CHIRAC, pour réunir des matériaux et contribuer à l’histoire de la Ve République.

iii) L’amateur d’art contemporain. Les cercles pompidoliens ainsi que son épouse, conservateur général à la Bibliothèque nationale au Cabinet des Estampes, ne sont pas étrangers à l’éclectisme que M. Woimant manifeste dans son goût pour l’art contemporain : le mobilier privé dessiné par Lalanne et Paulin, la géométrie de François Morellet qu’il défend pour intégrer le futur Espace J. Legendre dans l’ environnement urbain, les couleurs de Blanchard qui singularisent son bureau à l’Hôtel de Ville, l’originalité de l’église Notre Dame de la Source à Compiègne dont il contribue fortement à faire prévaloir le projet conçu par le célèbre peintre Olivier Debré.

iv)  Le président  du Compiègnois. Réintégré à la Cour des Comptes (1976), le magistrat s’engage dans la vie politique locale à compter de 1977, d’abord adjoint à l’urbanisme, in fine Conseiller général ( 1993-2001), vice président du Conseil général de l’Oise (1998-2001). Face aux  offres de J. Legendre préparant sa succession,  Michel WOIMANT préfère la présidence de l’intercommunalité au poste convoité  de  maire de Compiègne : ce choix inaugure deux décennies qui lui  permettent d’exprimer ses intérêts pour l’aménagement du territoire, et de mettre en pratique son attachement à la vitalité des communes ou de leurs groupements, niveau géographique auquel se recomposent espace, développement économique et sociabilités dans l’affirmation d’une identité territoriale renouvelée.

En somme, la biographie du personnage résume l’ histoire locale, quand  l’Etat et les notabilités assises passaient de bonnes alliances pour conforter et faire vivre une décentralisation devenue plus ambitieuse, puis transformaient le gouvernement  des villes  en une gouvernance locale propre à répondre aux  attentes nouvelles de leurs concitoyens
.

II. Un modèle de développement local.

Intégré peu à peu aux franges externes de la région francilienne, le Compiègnois semble, comme les autres agglomérations dans l’orbite de Paris,  confronté à une alternative simple: ou bien devenir une simple zone de transition entre Paris et les grandes villes du Bassin Parisien ( Troyes, Reims, Amiens,..) évoluant vers une périurbanisation et la perte d’une certaine identité, ou bien  tendre vers le statut plus enviable d’espaces intermédiaires en voie de structuration grâce à la promotion de ces moyennes et petites villes et à la constitution d’un réseau de transport adéquat. Le Compiègnois témoigne qu’une contremétropolisation est possible, sur le modèle de la « edge city », la « ville lisière-ville inversée »
.

21. Une contre métropolisation.

Le pouvoir structurant du Compiègnois résulte de la volonté politique, claire et constante, de maintenir un équilibre entre emploi et résidence ; il a pris trois formes.

Une réussite unique au nord de Paris. Pendant la période 1975-1990, la croissance s’est concentrée géographiquement dans le « Grand Bassin Parisien » ; en dehors de l’Ile de France, l’on ne comptait que 3 rares foyers de haute croissance
 : le Val de Loire, le pôle de Cherbourg autour de l’industrie nucléaire, et la zone d’emploi de Compiègne
. Entre 1982 et 1990, avec un solde positif de 4500 emplois, le Compiègnois assure 41 % des gains sur l’ensemble du département de l’Oise.  Pendant la décennie 90, le Compiègnois reste dynamique : avec un gain de 3899 emplois entre 1990 et 2001, les effectifs de la CCRC augmentent de 16,7%, plus que la moyenne française (+14%) et départementale ( + 11,1%)
 .

 Une agglomération attractive. La Communauté de Communes de la Région de Compiègne est le second pôle d’emplois du département de l’Oise avec 35 864 emplois en 1999, à peine surclassé par le bassin creillois et ses  37643 emplois. Depuis 1982, le taux d’emploi, ie le rapport entre nombre d’emplois et nombre d’actifs, n’a cessé d’augmenter sur la CCRC : avec 32 174 emplois contre 29 454 actifs en 1990, le taux d’emploi était de 1,09 à Compiègne contre 0,8 pour la vallée de l’Oise en 1990 ; en 1999, il s’élève à 1,14 dans le Compiègnois, contre 1,11 dans l’agglomération de Beauvais, 1,06 dans celle de Chartres, 0,93 dans le Creillois et 0,72 dans le département. En 1999, sur les 35900 emplois offerts par la CCRC, 53 % de la CCRC sont occupés par les habitants de l’intercommunalité, soit 19200 actifs travaillant et résidant sur place : le taux d’entrée dans la CCRC ( 47 %) est donc supérieur à celui de l’agglomération du Beauvaisis (40%) témoignant d’une attractivité plus forte pour le Compiègnois.
Le défi de la métropolisation
. Le Compiègnois résiste à l’attraction parisienne et s’intègre peu à peu aux franges franciliennes. En 1995, le taux de construction de maisons individuelles commencées entre 1985 et 1990, dont le ménage est originaire de l’Ile de France, supérieur à 30%, délimitait une aire qui englobait le Sud et le centre du département de l’Oise mais buttait sur les bastions du Compiègnois et du Beauvaisis. Le taux de migration alternante en direction de l’Ile de France, supérieur ou égal à 8%, prenait en écharpe le même territoire en 1990 : seul 6,7 % des actifs du Compiègnois allaient travailler en Ile de France ; en 1999, le taux atteint les 8%, avec 2200 personnes exerçant leur métier en région Ile de France.
Ces trois observations permettent de discuter l’application à l’agglomération compiègnoise du concept de « ville avant-poste » tel qu’il est défini par Frédéric GILLI de l’INSEE. « Lorsque l’agglomération parisienne capte de nouveaux espaces, ceux-ci envoient une part croissante de la population de leur centre dans la capitale. En même temps les actifs des communes voisines, rurales ou périurbaines, sont attirés par le marché du travail que constituent ces zones en voie d’intégration (..)  Les franges externes de l’espace francilien se constituent autour de villes relais, véritables centres périphériques qui prolongent l’influence du centre principal, manières de postes avancés de la métropole dans l’espace rural. Ces « villes avant-postes », similaires aux Edges cities observées par Joel Garreau (1991) autour des grandes villes américaines, peuvent être historiques ou sorties de terre (secteur 4 de Marne la Vallée) . Elles se trouvent potentiellement dans la situation des villes nouvelles en 1960 »
. Si la fonction de «  pompe aspirante - refoulante » en matière d’emplois  définit aujourd’hui la «  couronne des villes avant-postes » structurant la croissance de la métropole francilienne à ses marges, le cas Compiègnois se démarque par sa forte polarisation en matière d’emplois et sa dépendance faible à l’égard de la région parisienne : pour 16700 entrées dans la CCRC, on ne comptait en 1999 que 2200 sorties vers la région Ile de France
.

Evolution de la répartition des effectifs salariés

de la CCRC par branche d'activité (1990-2001)

	
	
	
	
	
	Services

	CCRC
	Agriculture
	Industrie
	Construction
	Commerce
	Total

services
	Services aux Ets
	administration

Educ. Santé

	1990 
	0
	8140
	2211
	4695
	8809
	3476
	2260

	
	0 %
	34,1 %
	9,3 %
	19,7 %
	36,9 %
	14,6 %
	9,5 %

	1999
	4
	7454
	1962
	5028
	11716
	4923
	2847

	
	0 %
	28,5 %
	7,5 %
	19,2 %
	44,8 %
	18,8 %
	10,9 %

	2001
	4
	7928
	1909
	5318
	12684
	5251
	3040

	
	0 %
	28,5 %
	6,9 %
	19,1 %
	45,6 %
	18,9 %
	10,9 %


Source : Oise-la-Vallée, mars 2004
22. Les clefs de la réussite économique
.

Le Compiègnois n’est pas une agglomération d’Etat. En 1999, les emplois relevaient à 72 % du secteur privé ( contre 69 % dans le Beauvaisis et 62 % dans le bassin creillois). Contrairement à ce que laisserait accroire la signalétique technopolitaine, et certains emblèmes militaires tels l’Ecole d’Etat Major, seuls 19 % des salariés de la CCRC sont titulaires de la fonction publique. Toutefois, les fonctions de reproduction élargie, largement dépendantes des administrations publiques s’affirment autour du thème Education / santé / action sociale qui représente 10,9 % des salariés en 2001 contre 9,5 % en 1990 : avec un gain de 782 emplois entre 1990 ( 2260 emplois) et 2001 ( 3040 employés), ce secteur a connu une croissance de 40 % et représenté 19 % des effectifs supplémentaires de la CCRC.  

Un tissu économique dense et dynamique. Le Compiègnois compte 4379 établissements en janvier 2004 ce qui le classe au premier rang des intercommunalités du département, avec 11% du total des établissements. Selon le fichier SIRENE, le nombre d’établissements est passé de 3438 en 1995 à 4379 en 2004, un dynamisme largement imputable aux services ( 1314 établissements en 1995, 1998 en 2004), le commerce mis à part ( 939 en 1995 contre 865 en 2004).

Un développement endogène. La valorisation de la recherche comme objectif de développement local s’est concrétisée sous la forme de trois générations de start up technologiques et la présence de 36 entreprises employant 350 personnes dans l’environnement direct de l’Université de Technologie ; peu à peu, ces entreprises telles ETIA, Mental Works ou Intellitech rejoignent le Parc scientifique et tertiaire. Cette dynamique impose l’idée d’un développement local largement endogène, d’autant que le Compiègnois n’a pas accueilli de très grandes entreprises au cours des deux dernières décennies, le parc d’activités de Le Meux-Armancourt étant presque intégralement occupé.

 En l’absence d’études fines, deux indicateurs donnent la mesure de ce mode de développement local. En 2003, la CCRC a comptabilisé 240 créations pures contre 184 en 1998, un taux de création en constante augmentation passé de 4,8 % en 2000 à 5,6 % en 2003. L’origine des entreprises industrielles et artisanales révèle qu’un tiers environ des installations résulte d’un transfert interne à l’Oise, souvent des centres villes vers des zones d’activités situées en périphérie, les deux autres tiers correspondant à des créations d’établissements et à des transferts en provenance de l’extérieur du département
.

Les PME-PMI, moteur de l’emploi. Sur les 4400 établissements que compte la CCRC en 2004, 88% soit 3870 dénombrent moins de 20 salariés. En moyenne, la CCRC compte 13,5 employés par établissement en 2001 ( 12,6 dans l’Oise, 10,3 en France, 12,5 dans la CA de Chartres, 14,3 dans le Beauvaisis) ; mais en 10 ans, la taille moyenne s’est accrue pour la CCRC comme pour le Beauvaisis, contrairement à la tendance française ( moyenne de 10,4 %). C’est le résultat d’une croissance plus rapide des effectifs salariés ( + 16,7 %) que du nombre d’établissements (+13,1%). Ce socle économique donne sens aux sentiments diffus de solidité et de relative aisance qu’inspire le Compiègnois.

Neuf établissements de plus de 500 salariés regroupent 28 % des effectifs de la CCRC : l’Hôpital (1454 emplois), Continental France ( 1218 employés à Clairoix), Colgate Palmolive ( 808), la Mairie de Compiègne ( 664), Aventis Pharma SA (612), Inergy Automotive Systems Centre (602, Venette), Lajous Industries SA (591), Carrefour Hypermarchés France ( 559, Venette), auxquels  peut s’ajouter Man Power France (928).

Une dépendance restreinte. Juridiquement, les entreprises locales se trouvent faiblement exposées aux décisions et aléas externes au Compiègnois : les ¾ des établissements ont leur siège dans l’Intercommunalité, soit 3309 établissements correspondant à environ 20 000 emplois. Mais, cette indépendance est relative au plan productif : les PMI exercent leurs activités dans les domaines de la sous-traitance et de la maintenance.

Un pôle d’emplois fondé majoritairement sur le secteur tertiaire. En 1999, près des ¾ des emplois de la CCRC relève du secteur tertiaire ( 72%) dans des proportions équivalentes à celles enregistrées dans le Creillois ( 71%) et le Beauvaisis ( 74%), mais supérieures à la moyenne départementale ( 61%). Pendant la période intercensitaire, l’évolution de l’emploi a bénéficié essentiellement au secteur des services ( + 5081), renforçant considérablement la part du secteur tertiaire dans la population active ( 72 % en 1999 contre 63% en 1990). 64 % des établissements (2810) relèvent des services en 2004 et l’augmentation de 100 établissements par an entre 1995 et 2004 a bénéficié à 88% à ce même secteur. La progression est comparable à celle de la France et plus forte que dans le Beauvaisis, ainsi, la CCRC rattrape-t-elle son léger retard sur la communauté d’agglomération, chef lieu de département. 

La progression des services aux entreprises. Ces services constituent le secteur français le plus dynamique ( + 6,1% par an entre 1999 et 2001), témoignant de la restructuration de l’appareil productif, ne serait-ce que sous la forme de l’externalisation croissante de fonctions. Dans le Compiègnois, le secteur occupe le second rang derrière l’industrie pour les créations d’emplois : entre 1990 et 2001, près de 50 % de l’augmentation des emplois salariés privés provenait des services aux entreprises (+ 1700) ; le taux de croissance s’est maintenu : 3, 9% par an de 1990 à 1999, 3,2 % entre 1999 et 2001. Mais, cette croissance est insuffisante ( 44,5% des effectifs supplémentaires) au regard de la référence française ( 62% des emplois supplémentaires). Pour apprécier l’enjeu,  il conviendrait d’engager une étude précise qui  différencierait les services aux entreprises banals ( gardiennage, nettoyage, restauration), de type périproductif ( maintenance, logistique), des fonctions abstraites ( audit, assurance, conseil, gestion,..), d’autant qu’existe dans le Compiègnois un tertiaire supérieur encore intégré à l’industrie, visible mais mal apprécié ( les activités de recherche et d’études par exemple).

Une désindustrialisation relative. Paradoxalement, l’agglomération compiègnoise se distingue par la puissance de l’industrie. Pendant la période 1975-1990, la Zone d’Emploi de Compiègne s’est illustrée au sein du Bassin Parisien par la puissance de l’industrie ( 29,4% des salariés privés contre 22,7%) et du bâtiment ( 9,8% contre 6,8%), une situation n’ayant d’équivalent que dans les zones d’emplois de Beauvais, Vernon et Dieppe (avec le chantier de Panly). Entre 1990 et 2001, l’industrie a enregistré un repli de l’emploi salarié limité à 2,5 % sur la CCRC (- 212 emplois), contre moins 3,5 % pour le Beauvaisis ( - 307 emplois), moins 31% dans le Creillois (- 3280 emplois), moins 9,5 % pour l’Oise et moins 12 % pour la France. Donnant la mesure des évolutions, les valeurs absolues concernant le « complexe de Compiègne-Margny-Venette » restaient en 1996 équivalentes à celles de 1982, supplantant avec 5700 actifs le complexe creillois affaibli par la perte des 2/3 de ses effectifs
. Les dernières tendances restent favorables à l’industrie sur la CCRC : ainsi entre 1999 et 2001, la reprise de l’emploi dans les branches manufacturières (+ 474 emplois, +6,4%) est supérieure aux références nationale (+ 1,8 %) et locale ( +2,5 % dans l’Oise et 2% pour le Beauvaisis). 

Ce parti de l’emploi industriel exprime la volonté politique locale de diversifier les activités de manière à limiter les conséquences d’une baisse d’activité ou de l’effondrement d’une seule entreprise. Il est apparemment paradoxal au regard des investissements qu’il requière. La commercialisation d’une zone commerciale comme le Camp du Roy s’effectue en effet beaucoup plus rapidement qu’une zone industrielle car l’implantation d’entreprises manufacturières dépendant de la conjoncture économique exige des aides de l’aménageur telles des abattements sur le prix de cession des terrains. Mais in fine, le retour sur la taxe professionnelle dans la zone industrielle de Le Meux est supérieur à celui d’une zone commerciale où l’essentiel des montants de la TP collectée tient davantage aux effectifs employés qu’aux investissements matériels, la part salariale de la TP ayant été en outre supprimée progressivement entre 1999 et 2003.

.

Les Zones d’Activités de la CCRC en Mai 2001*

	
	Date de création
	Superficie

en ha
	Nombre d’entreprises
	Nombre d’emplois actuel
	Nombre d’emplois programmé

	ZAC DE JAUX-VENETTE
	1972
	30,00
	59
	994
	994

	ZAC DE CHOISY AU BAC
	1973
	5,00
	11
	209
	209

	ZAC LE MEUX- ARMANCOURT
	1973
	170,00
	27
	1312
	1590

	ZAC DE MERCIERES
	1981
	66,00
	150
	3661
	3661

	ZAC DE JAUX LES CAILLOUX
	1988
	8,70
	32
	308
	308

	ZAC LA CROIX ST OUEN
	1989
	12,00
	17
	319
	387

	PARC SCIENTIFIQUE
	1991
	15,50
	7
	32
	188

	ZAC LE CAMP DU ROY
	1991
	20,00
	25
	456
	490

	PARC TERTIAIRE
	1993
	8,65
	6
	153
	153

	TOTAL
	
	335,85
	334
	7444
	7980


* La Zone Industrielle Nord est exclue,  n’ayant pas été réalisée par le SIVOM. Entre Mai 2001 et décembre 2004, ont été ouverts la ZA de Clairoix dite Parc du Valadan (5ha) et le Parc du Bois de Plaisance à Venette (124 ha dont 64 réservé aux entreprises)

Des richesses habilement sollicitées. Grâce à son tissu économique, la Communauté de Communes de la Région de Compiègne bénéficie en 2002, au regard d’intercommunalités comparables, des bases de taxes professionnelles les plus importantes et ce autant en valeur totale qu’en valeur par habitant : 2659 euros par résident, contre 2144 dans le Beauvaisis, 2092 dans le Creillois et 1727 dans la Communauté d’Agglomération de Chartres. Les menaces concernant les grandes entreprises peuvent faire craindre une situation fiscale tendue. Toutefois, la part de la TP dans les ressources totales montre que les revenus de la CCRC étaient en 2002 moins dépendant de la TP par comparaison au Beauvaisis ou au Creillois qui pratiquent de surcroît des taux plus élevés
.

BILAN DES INVESTISSEMENTS DU SIVOM (1971-1992)

	OBJETS
	REALISATIONS
	DEPENSES*
	REPARTITION

	Emploi 
	Parcs d’activités
	294,3
	40,8%

	Logement
	Assainissement 
	150,4
	20,8%

	
	Quartiers d’habitations – Lotissements
	96
	13,3%

	Education
	Ecole
	62,5
	13,7%

	
	Lycée Charles de Gaulle
	36,0
	

	
	Maison des Etudiants
	0,4
	

	Sport – Loisirs
	Gymnases, Halles des sports
	34,3
	6,9%

	
	Piscine – Patinoire
	15,0
	

	
	Salle Polyvalente
	0,2
	

	Infrastructures 
	Rocade Nord-Ouest
	20,5
	4,2%

	
	Passerelle rive gauche - rive droite
	5,1
	

	
	Piste cyclable
	3,8
	

	
	Enfouissement des réseaux
	0,6
	

	Santé
	Hôpital de jour
	3,1
	0,4%

	TOTAL 
	722,2
	100%



* en centaines de milliers de francs 

Sources : CCRC Comptabilité, « Réalisation des investissements jusqu’en 1992 ».
23. L’allocation des ressources .
Donner la mesure de l’action de l’Intercommunalité, c’est en définitive dresser un inventaire à la Prévert avec pour chacune des communes : le Plan d’Occupation des Sols devenu Plan local d’urbanisme, la zone d’activité pour l’accueil des entreprises, le lotissement à usage d’habitation, l’approvisionnement en eau, l’assainissement et le traitement des eaux usées, les nouvelles écoles, la salle communale polyvalente, le plateau d’évolution pour les sports collectifs et les courts de tennis, le ramassage des ordures ménagères et le traitement des déchets, les transports intercommunaux et la lutte contre les inondations. Quelques données permettent de mesurer l’ampleur de l’action à l’échelle du regroupement de communes.

Les recettes fiscales. Elles reposent sur deux types de contributions : d’une part, les contributions communales , - qui intègrent la TP perçue comme les autres impôts locaux- , en proportion des ressources totales de chaque commune et en complément des impôts perçus par les communes ; d’autre part, la TP allant à 75 % aux communes et reversés au regroupement intercommunal, lorsqu’elles portent sur des entreprises installés dans des parcs d’activités crées par l’intercommunalité. De 1989 à 1999, les bases des impositions locales traditionnelles sont passées de 28 à 53 millions d’euros ( + 86 %) principalement grâce à la progression des revenus de la taxe professionnelle ( + 113 %), reflet du développement général de l’activité. Exclusives à l’origine, les contributions s’ajoutant aux impôts communaux traditionnels s’élevaient en 1999 à 53,3 Millions de francs auxquels s’ajoutaient 14,3 MF de taxes professionnelles perçues dans les parcs d’activités crées par le SIVOM.  Sur le long terme, les recettes fiscales intercommunales ont évolué de 0,9 M de francs en 1972 à 72,7 M en 2001, 11,6 Millions d’Euros en 2003. 

Sept communes reversent 75 % de la taxe professionnelle perçue sur les parcs d’activité créés par l’intercommunalité : seule en 1974, Venette est rejointe par Choisy au Bac et Jaux en 1977, Compiègne en 1984, Le Meux en 1989, Armancourt en 1992, La Croix Saint Ouen en 1994. Selon le volume des contributions au titre des 75 % de la TP, se démarquent Compiègne et Le Meux qui représentent respectivement 37,12 et 32 , 07 % du total de la TP encaissée par le SIVOM, suivis de Jaux ( 8,93%), Venette (8,86), La Croix saint Ouen (7,11%), Choisy au Bac (4,30%) et Armancourt (1,61%). Ces données expriment largement la politique de regroupement des entreprises dans des ZAC périphériques – le nouveau zonage de l’agglomération-, ainsi que le dépérissement de la mixité fonctionnelle de certaines communes, notamment la coprésence de la résidence, de l’artisanat et de l’industrie, qui faisait l’originalité de Margny.

Ces questions fiscales ont deux conséquences pour l’intercommunalité. 

i) Les rapports de force entre communes ont sensiblement évolué depuis 1972. D’abord entre ville centre et périphérie : Compiègne qui représentait 65,92 % des ressources fiscales en 1972, 63,62 % en 1983, n’en n’assure plus que 53,91% en 1999, 52,14 % en 2003. Ensuite entre communes périphériques : si les participations de Jonquières, Vieux Moulin, Janville, Saint aux Bois, ainsi que Saint Sauveur et Armancourt, s’avèrent médiocres sur la longue durée, les communes nettement contributrices se sont reclassées : les ciseaux que dessinent les tendances lourdes opposent d’une part l’affaiblissement de Margny - passé du rang de second contributeur en 1972 avec 9,94 % des recettes fiscales intercommunales au rang de 7 e en 2003 avec une part de 3,81 %-, d’autre part l’affermissement de Le Meux- 8 eme contributeur avec 0,73 % en 1972, second contributeur avec 14 % en 2003 - ou de Jaux – 10 e rang en 1972 avec 0,60 % ; 6 eme rang en 2003 avec 5,45 %- 

ii) Ces données ont alimenté  tant les revendications en matière d’ implantation des zones d’activités – notamment à Margny- que les réflexions concernant l’ évolution du statut intercommunal pour la fin du siècle: hypothèse du district urbain (1992), adoption au Sénat d’un amendement proposé par la CCRC et initié par P. Marini pour différer et étaler les pertes de Clairoix en matière de taxe professionnelle, renonciation temporaire à la transformation du SIVOM en Communauté de communes ou district (18 Mai 1993), puis transformation en Communauté de Communes (1er Janvier 2000), et en Communauté d’Agglomération  ( 1er Janvier 2005). 

Dépenses et investissements. En 2003, les dépenses consolidées s’élevaient à 94 millions d’Euros et se distribuaient entre 7 comptes administratifs: Budget principal (38,68 %), Aménagement ie l’ensemble des opérations comptables pour l’aménagement des quartiers d’habitations et des parcs d’activités (22,22 %) ; assainissement  (19,42 %) ; déchets ménagers (14,78 %) ; Service de l’eau (2,61 %) , transport (1,48), Résidences des personnes âgées (RPA) (0,81). Sur l’ensemble de ces budgets, seuls les budgets principal et d’aménagement sont financés par les contribuables et les emprunts, contrairement aux autres postes (eau, assainissement, RPA, déchets) financés par les usagers de ces services. Pour ces deux budgets qui représentent environ 60 % des dépenses totales, l’investissement représentait pour la période 1997-2003 entre 13,1 (2003) et 28,7 ME (2002) pour l’aménagement et de 6,7 (2002) à 25,3ME (1998) pour le budget principal.

 Ces données comptables présentent l’inconvénient d’enregistrer des double-comptes. En réalité, le volume des dépenses totales s’élèvent à environ 40 millions d’euros.

De la création du SIVOM à 1992, plus de 717 Millions de francs courants ont  été investis, visant d’abord l’emploi, secondairement l’habitat, enfin l’éducation. C’est ainsi que les engagements financiers les plus importants ont concerné par ordre décroissant : la zone industrielle de Le Meux ( 107,5 MF), la ZAC du Camp du Roy (45 MF), le parc scientifique ODIS (42,7 MF), la ZAC de Mercières (39,9 MF), le lycée Charles de Gaulle ( 36 MF), l’assainissement de Compiègne (31,2MF), de la rive droite ( 28,3 MF à Armancourt, Jaux, Jonquières, Le Meux), le quartier des Vallées ( 29 MF), la rocade nord-ouest (20,5 MF), la piscine-patinoire ( 15 MF)
.

Au delà de l’espace de guichet. Les trente ans écoulés ont été marquées par trois mutations qui ont fait du regroupement de communes plus qu’un simple espace de guichet
.

i) A l’origine, l’élaboration des projets et le suivi des travaux étaient presque toujours assurés par la DDE. Puis, progressivement entre 1972 et 1979, la Direction Générale des Services Techniques de la ville de Compiègne s’est imposée, avec Michel DEWITTE à sa tête, comme centre d’expertise au service du SIVOM et des diverses mairies, réalisant les études et concluant les marchés
. En approuvant l’adoption du statut de communauté d’agglomération, divers élus ont espéré pérenniser et institutionnaliser cette organisation, restée souple, et en partie informelle, jusqu’en 1998
.

ii) Suite aux inondations de 1993, l’énorme programme de travaux de protection réalisé en 13 mois, qui épargna au Compiègnois une nouvelle catastrophe en 1995, a eu pour conséquence une implication accrue de l’intercommunalité dans la vie des communes : les services techniques de la ville de Compiègne ont conçu dans un premier temps, à la demande des diverses collectivités et des entreprises, un plan de prévention des risques que seul le SIVOM pouvait financer ; puis ils ont assuré la réalisation des travaux, la gestion et la surveillance des infrastructures.

iii) Très longtemps, les actions du SIVOM ont relevé presque exclusivement de l’investissement. Mais, à compter de janvier 2000, l’extension des compétences intercommunales à des domaines essentiels, comme les déchets ménagers et les transports collectifs, a impliqué très fortement l’institution intercommunale dans le budget fonctionnement.

24. Des classes moyennes relativement aisées.

A l’origine, le SIVOM était encore profondément rural et agricole : ce  passé s’en est allé. Le regroupement de communes ne comptait plus que 120 agriculteurs en 1990 (0,4% des chefs des ménages), 64 en 1999 ( 0,2 %). Aujourd’hui, les catégories socio-professionnelles les mieux représentées sur la CCRC sont les employés ( 8916 individus, 30% des actifs) et les ouvriers ( 8793 individus, 28 % des actifs). 

La communauté de communes est doublement marquée par ses choix économiques. D’une part,  les ouvriers sont plus présents qu’à l’échelle nationale ( 28,4 % contre 25,6%), mais moins nombreux que dans le Beauvaisis ( 31,9 %) et le département de l’Oise ( 32,4 %). D’autre part, les cadres et professions intellectuelles supérieures sont fortement représentés sur la CCRC avec 15 % de la population active, contre 13,1 % en France, 10,1 % dans le Beauvaisis et 10 % pour l’Oise. Au regard du solde migratoire négatif, notamment pour les cadres - par suite de la réorganisation des armées ?-, la progression du nombre des actifs et des cadres s’expliquent par une dynamique interne : l’augmentation de l’activité féminine ( + 2000 femmes actives de 25 à 60 ans entre 1990 et 1999), et les changements de statut professionnel.

Grâce aux doubles salaires, ainsi qu’à la montée des qualifications, la population de la communauté de commune est relativement aisée. La part des foyers fiscaux non imposés représente 42,4 % du total sur la CCRC ( 45,1% dans le Beauvaisis, 43,7% dans le département). Avec 16 531 Euros en 2000, le revenu moyen par foyer fiscal était plus important dans le Compiègnois que dans le Beauvaisis ( 15049) et dans l’Oise (16212). Mais le ratio entre le revenu moyen imposé et le revenu moyen non imposé s’élève à 3,7,  reflétant des écarts réels de richesse, par ailleurs semblables à ceux de la Communauté d’Agglomération de Beauvais. Bien que dotée d’un des potentiels fiscaux par habitant le plus élevé du département, la CCRC sollicite modestement ses redevables, puisque le produit fiscal des 4 taxes par habitant- communes et CCRC réunies- y est de 618 euros par habitant contre 700 environ pour les autres territoires de référence.
L’HABITAT.

ESQUISSE DE BILAN DES REALISATIONS INTERCOMMUNALES (1971-1997)

	Communes concernées
	Date de

lancement
	Nom du lotissement
	Date d’achèvement
	Nombre de logements livrés

	Armancourt
	1974
	Les Treilles
	1980
	           40

	Choisy-au-Bac
	1973
	Les Linières
	1986
	         380

	Clairoix
	1988

1995
	La Petite Couture

Les Tambouraines

(1ère Tranche)
	1994

1997
	           74

           15

	La Croix-St-Ouen
	1974
	Les Bruyères
	1980
	         247

	Le Meux
	1974
	Vallée des Bruyères
	1986
	           93

	Margny 
	1974
	Les Vallées
	2003
	         280

	Saint-Sauveur
	1972
	Les Sablons froids
	1982
	           80

	Venette
	1975

1982

1991
	Les Courtils Noé

Le Château

La Prairie
	1982

1988

En cours
	           59

         146

1250 à terme


Sources hétérogènes. AJM BERNARD, 2004, Tableau indicatif, livré sous réserve.
25. Une nouvelle  urbanité 

Le développement du Compiègnois s’est accompagné d’ évolutions démographiques, qui, pondérées, expriment autant de nouvelles relations au territoire, qu’un attachement à « l’ urbanité  villageoise ».

 L’évolution du bâti et les opérations du SIVOM suggèrent que le développement du Compiègnois a emprunté deux démarches successives. La production de logements a d’abord pris la forme du lotissement hors ville principale qui présentait les avantages d’être relativement aisé à greffer sur le parc immobilier existant : 11 opérations furent réalisées entre 1971 et 1997. Leur dispersion participait de la péri urbanisation du Compiègnois. Puis, lorsque les  communes de la rive droite – Margny et Venette- ont accueilli des opérations de grande envergure au cœur de l’agglomération, le SDAU de 1973 étant invoqué pour les justifier, s’est exprimée une urbanisation paradoxale : la périurbanisation du centre.

Il est commode de situer le changement de politique du SIVOM en 1986 quand M. Woimant, évoquant « une nouvelle étape pour nos quatorze communes », constate que « l’ampleur des lotissements créés ne résoudra cependant les problèmes de logement que pour deux ou trois ans encore », évoque une opportunité foncière - les terrains de l’ancien dépôt de la SNCF entre Venette et Margny, localisés à proximité du centre de l’agglomération – et dénonce l’insuffisance des financements publics
. Les négociations engagés avec la SNCF en 1986 aboutissent à l’achat de 10 ha en 1988. Les élections de 1989 passées, l’ampleur du programme est dévoilée : « La tâche la plus importante que nous aurons à réussir dans les prochaines années, sera de bâtir un nouveau quartier accueillant et verdoyant dans la plaine de Venette où 25 ha sont disponibles, dont 15 déjà achetés par le SIVOM, notamment auprès de la SNCF. C’est un ensemble de terrains admirablement placé, proche du centre de l’agglomération et qui devraient être un des moyens du rééquilibrage souhaité par tous les élus du SIVOM, entre la rive droite et la rive gauche. Il s’agit cependant d’une entreprise considérable et très coûteuse pour nos budgets, car il faudra désenclaver cette zone actuellement très mal reliée aux communes voisines- par la création de nouveaux passages sous les deux voies ferrées qui l’isolent et la construction d’un nouveau pont sur l’Oise (..) Des équipes d’urbanistes et d’architectes de qualité y travaillent pour nous éviter certaines erreurs du passé, et nous aider à tirer profit des progrès qui ont été faits depuis 20 ans dans la création de nouveaux quartiers. Bien entendu, il ne s’agit pas de refaire ce qui a été fait sur la rive droite de l’Oise mais de disposer de maisons individuelles et d’ immeubles de dimensions modestes dans un paysage harmonieusement dessiné »
.

Le changement de perspective s’accommode de pragmatisme : la programmation de lotissements dans des sites périphériques se poursuit à Clairoix avec « la Petite Couture » achevée en 1993, « Les Tambouraines » initiées en 1997, « La Peupleraie » lancée en 2002 à La Croix-Saint-Ouen, ou « Les Coteaux » engagés à Le Meux.

 La « nouvelle urbanisation » de la rive droite s’appuie sur la convergence de trois opérations selon des temporalités variables, qui, à l’articulation des communes de Venette et Margny, privilégient le logement social, et s’accompagnent d’équipements parfois redondants :

· l’opération du Château de Venette, approuvée par arrêté préfectoral le 15/12/1982, s’enclenche en 1984 et s’achève en mars 1989. Elle compte 151 logements, soit 83 HLM en collectif, 20 HLM en maisons groupées, 30 maisons individuelles, 18 appartements dans le château restauré auxquels s’ajoutent des parcelles pour parvillonneurs. 
· L’opération « Les Vallées » à Margny se concrétise, à l’opposé, en 30 ans. Le 21 Octobre 1974, un arrêté préfectoral institue la ZAD de 12 hectares 32 ares au lieu dit « Les Vallées ». Les études se prolongent car le projet tente de concilier deux exigences contradictoires : viser l’équilibre financier en évitant une trop forte densité ;  de plus, les services de l’ Etat tergiversent sur les équipements à prendre en charge au titre de la ZAC et l’enclavement de la zone hypothèque l’opération . La capacité envisagée en 1977 est revue à la baisse dès 1978 : le nombre de logements tombe de 500 à 300-350. Ce n’est qu’au mitan des années 80 que le SIVOM entreprend l’acquisition des terrains et que le lotissement est confié au CILOVA ; l’opération engagée en 1985 compte 194 logements fin 1990 mais la quatrième et dernière tranche dure 10 ans. Corrélativement, le projet évolue: en 1985, on offrait 40 HLM à l’architecture novatrice pour 8 parcelles à bâtir ; en novembre 2003, la petite résidence « Lalouette 2 » de 24 locatifs vient parachever une opération de 273 logements dont 143 individuels 
.

· La ZAC « la prairie » est créée par arrêté préfectoral le 23 Mai 1991, à cheval sur les communes de Margny et Venette. Sont envisagés à terme, après remblaiement, 1250 logements autour d’un parc de 2,5 hectares, à raison d’une centaine de logements par an édifiés par divers promoteurs - Novamonde, Quille, le CILOVA, l’OPAC,..- Le parc est planté dès mars 1993, l’école ouverte en Septembre 1997, le quartier compte 267 logements en 2002. Mais, les insatisfactions s’expriment : en accord avec les maires de Margny et Venette, les nouveaux programmes d’immeubles collectifs sont limités à 4 niveaux.

Ces opérations confèrent à l’agglomération une structure entrecroisée – en chiasme - de part et d’autre de la rivière: la dualité de la rive gauche - centre-ville historique au nord-est / ville neuve au sud-ouest - se trouve inversée sur la rive droite avec la ville neuve au nord-est / le centre commercial au sud-ouest, autour de l’hypermarché Carrefour. Mais, étrangement, cette urbanisation ne modifie guère le rapport démographique entre les communes:  les populations cumulées de Margny et Venette qui représentaient 33 % de la masse démographique de la ville principale en 1962 n’en représentent plus que 22 % en 1999 ; le déséquilibre s’est accru. 

Il ressort de nos études que quarante ans de croissance démographique, d’abord rapide puis ralentie, n’ont pas bouleversé le système de peuplement compiègnois. Les classements des  communes pour les divers recensements, entre 1962 et 1999 distingue autour de Compiègne trois types de noyaux de peuplement
.

i) le premier cercle des petites villes : Margny (2), La Croix Saint Ouen (3,1), Choisy au Bac et Venette (4,5) ; 

ii) le second cercle des bourgs comptant Clairoix ( 6,16), Saint Sauveur (7,16) , Jaux ( 7,83), Le Meux (8,66) ; 

iii) enfin le troisième cercle des villages : Janville (10), Vieux Moulin ( 11,66), Jonquières (11,83), Armancourt ( 13) et Saint Jean aux Bois ( 13,33). 

Des modifications modérées ont affecté le système. La péri urbanisation, où comptent prix du foncier, cadre de vie et accessibilité, s’est avérée sélective, affectant principalement le système de peuplement entre 1982 et 1990, quand 10 communes ont connu un reclassement, 6 communes d’entre elles voyant leur rang changé une fois de plus entre 1990 et 1999. Sur longue période, le relatif affaiblissement des villes jumelles Compiègne-Margny a aussi concerné les petites villes de rang 3 et 4 ( Choisy, La Croix, et paradoxalement Venette), tandis que la croissance favorisait les petites villes et bourgs de rang 6 à 10 à compter de 1968, puis les noyaux de rang 7 à 10 à partir de 1982 - notamment Jaux et Le Meux - ; les petits villages collant à l’évolution générale entre 1975 et 1982.

La cartographie des soldes migratoires standardisés – une méthode statistique qui permet de comparer les données- accrédite cette idée d’un déplacement de l’onde de croissance d’un centre, englobant Compiègne, Margny, Choisy et Janville en 1962, vers la périphérie. Mais,  si la carte de 1999 est le négatif de celle de 1962, la série de documents graphiques témoigne d’une  propagation irrégulière de la croissance entre ces deux dates extrêmes, marquée par les opérations de lotissements et la concurrence entre les accessibilités : exclusifs, le franchissement Solférino et les liaisons forestières des années 62-68 sont supplantés par le  pont sud qui, lancé en 1972, désenclave la rive droite au droit de Jaux-Mercières.

37 ans d’évolution démographique, la péri urbanisation prédominante et l’urbanisation de la rive droite ont façonné une image classique et consensuelle du Compiègnois : 10 communes attractives distinguent la périphérie, mais l’attachement à la ville principale persiste, avec une part majoritaire  dans la population intercommunale,  légèrement accrue entre 1962 (57,8 %) et 1999 ( 60,4 %), après avoir atteint entre temps environ 70 % lors de la construction du Clos des Roses et du quartier Pompidou. Les acteurs du Compiègnois ont donc su, à travers leurs conflits et coopérations, gérer la croissance et préserver les équilibres qui faisaient  leur cadre de vie.

	
	CLASSEMENT DES 14  COMMUNES

 SELON LEUR POPULATION
	
	
	

	

	

	Communes
	Population
	Population
	
	
	Classement
	
	
	Moyennes des
	

	
	en 1962
	en 1999
	1962
	1968
	1975
	1982
	1998
	1999
	Rangs
	

	Compiègne
	24087
	41254
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Margny
	5870
	6507
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La Croix
	2330
	4233
	3
	3
	3
	3
	4
	3
	3,16
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Venette
	2165
	2674
	4
	4
	4
	5
	5
	5
	4,5
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Choisy au Bac
	1593
	3571
	5
	6
	5
	4
	3
	4
	4,5
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Clairoix
	1357
	1952
	6
	5
	6
	6
	7
	7
	6,16
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	St Sauveur
	1044
	1606
	7
	7
	7
	7
	6
	9
	7,16
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Jaux
	784
	2078
	8
	8
	8
	8
	9
	6
	7,83
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Le Meux
	656
	1708
	9
	9
	9
	9
	8
	8
	8,66
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Janville
	580
	695
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Vieux Moulin
	462
	579
	11
	11
	11
	11
	13
	11
	11,33
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Jonquières
	343
	527
	12
	12
	12
	12
	11
	13
	12
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	St Jean au Bois
	221
	349
	13
	13
	13
	13
	14
	14
	13,33
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Armancourt
	177
	527
	14
	14
	14
	14
	12
	12
	13,33
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	41669
	68260
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	


 Sources : AJM BERNARD, 2004, Exploitation des Recensements Généraux de Populations INSEE 1962- 1999.  

                 Grisée, la case indique un changement de rang entre deux recensements.

III. L’impératif  d’une intercommunalité  assurancielle ou solidaire.

31. L’épreuve de la grandeur.

 A compter de 1993, la conjoncture nationale devient défavorable. 1993 est une année noire pour les salariés privés du Compiègnois, avec une perte de 600 emplois - dont 350 emplois tertiaires - dans le SIVOM ( -2,5%) contre - 1,4 % pour la France. La crise est toutefois sans lendemain et l’Intercommunalité se démarque par un dynamisme contre conjoncturel : l’année 1994 compense les pertes grâce à un gain de 1100 emplois (+4,5 %). Puis, le SIVOM gagne des emplois, notamment grâce à l’accroissement du nombre d’entreprises privées : entre 1990 et 1996, il accueille plus de 3000 emplois salariés supplémentaires, soit un gain de 1,8 % par an contre 0,28 % pour le département de l’Oise ; avec un taux de croissance annuel du nombre d’établissement employant au moins 1 salarié de 1, 24%/ an, le SIVOM surclasse tant le département ( 0,88%) que les Vallées Bréthoises (+ 0,21%)
.

Cependant, les retournements du cycle encadrant le changement de siècle dévoilent la relativité du succès contre conjoncturel : l’expansion ne s’accompagne pas d’un recul mécanique du chômage. Le chômage passe de 10,7 % en 1998 à 8,5 % en 2001, des résultats qui semblent encourageants comparés aux taux de chômage de l’Oise 9 %, de la Picardie 10,5 % et de la France 8,8 % ; mais la décrue du chômage est plus tardive et moins forte que chez nos voisins. Plus tardive, car les bassins creillois et beauvaisin améliorent leurs performances dès 1997. Moins forte car  la CCRC  voit son taux de chômage baisser de 20,5 % en 3 ans, tandis que l’Oise enregistre une baisse plus rapide de 23%, et la France de 25,5 % ; la zone d’emploi de Compiègne est disqualifiée en 1999 face à la zone d’emploi du Sud-Oise  pourtant confrontée à la destruction massive d’emplois industriels comme sur le site Chausson ( 1996), puis en 2003 face à la Zone d’Emploi de Beauvais ;  le Compiègnois  perd son rang de deuxième  bon élève parmi les territoires qui composent la Picardie
. 

Les décideurs locaux ont anticipé ce déclassement au tournant du siècle par la création de la ZA de Clairoix, et le lancement de l’opération du Parc du Bois de Plaisance ( délibération du Conseil Communautaire le 28 Mars 2002). Mais, signes d’une impossible réactivité face à la crise qui s’installe depuis 2001 en raison de l’insuffisance de l’offre foncière, ou peut-être d’un affaiblissement de la compétitivité du Compiègnois, le taux de chômage progresse de 6,6 % par an entre 2002 et 2003 contre 4,6 % pour la décennie 90.  Historiquement, c’est à compter  de 1998 que la position relative de l’intercommunalité s’est dégradée.

32. La perte de deux fonctions identitaires. 

La destruction créatrice qu’expérimente le regroupement de communes pendant la décennie 90 affaiblit considérablement deux fonctions identitaires, sans que  la progression de l’emploi dans le tertiaire privé précise le futur. Tournant historique, le Compiègnois quitte définitivement l’âge classique en perdant la fonction de ville de garnison.

L’affaiblissement de la fonction militaire. La réorganisation de l’Armée a affecté les trois grands régiments : le transfert du 25 e Régiment du Génie de l’Air à Istres décidée en 1993 se réalise en mai-juin1996 et libère environ 75 hectares aux Sablons ; la dissolution du 51 e Régiment des Transmissions, annoncée en 1994, est effective en mai 1997 et libère environ 22 hectares à Royallieu ; en 2004, il est décidé que le 6e Régiment d’Hélicoptères de Combat quitte les hauteurs de Margny et libère 40 hectares.

En 1996, la garnison de Compiègne comptait encore 5000 militaires : 1500 cadres et 3500 appelés. Le 25 e RGA mobilisait 240 militaires professionnels soit environ 200 familles et 450 enfants, ainsi que 550 appelés ; le 51 e RT pesait avec 800 appelés, 350 professionnels soit 250 couples et 500 enfants. En 2003, la garnison ne compte plus que1500 hommes et le départ des 60 hélicoptères du 6 e RHC implique la perte de presque 1000 actifs.

 Certes, Compiègne garde de beaux restes avec l’Ecole d’Etat Major qui forme un millier de stagiaires par an et emploie 250 militaires, à laquelle s’ ajoutent la Direction Centrale du Service National ( 120 personnes), une antenne régionale (20 employés) du Centre d’Information et de Recrutement de l’Armée de Terre (CIRAT) et quelques petits services. Mais, la fonction militaire n’assure plus le quotidien d’environ 10 % de la population de la ville centre comme c’était le cas en 1989, quand la masse salariale mensuelle s’élevait à 10-13 millions de francs, 820 ayant droit briguant 80 logements domaniaux et 234 logements conventionnés
.

La restructuration du secteur du BTP. Le fait est passé presque inaperçu au regard du choc collectif qu’a causé la disparition  des 3 régiments du Compiègnois. Le SIVOM recense pourtant de nombreuses entreprises de ce secteur qui évoquent habituellement la bonne santé de l’économie - Brézillon, Placoplatre, SPIE Nord Est , Demouy SA, Barriquand et fils, SVPAE SNC- et contribuent à distinguer la Zone d’Emploi du Compiègnois à l’échelle du Bassin Parisien. 

A compter de 1992, le BTP a connu une restructuration que symbolise l’absorption d’entreprises locales, telles Brézillon et Barriquand,  par de grands groupes nationaux. Les conséquences sont triples. D’abord, la concentration des entreprises : selon le fichier SIRENE, le nombre d’établissements passe de 294 en 1995 à 260 en 2003, avec une perte particulièrement nette dans la ville principale de 32 entre 1990 et 1996. Ensuite, des compressions d’effectifs: entre 1992 et 2001, l’indice de l’emploi privé dans la construction  perd 30 points, es employés de la construction représentent 6,9 % des salariés du privé en 1999 contre 9,3 % en 1990. Enfin, une amélioration de la productivité du secteur qui reste plus dynamique que dans les agglomérations voisines.
33. Les inondations et le PPR de 1995.

L’exposition des vallées aux inondations a toujours été mesurée. Ainsi, lorsqu’il s’est agi d’aménager la zone industrielle de Le Meux, les remblais furent réalisés par référence à la cote de la crue de 1926 plus 30 cm soit 32,60, et 112 hectares furent vendus remblayés. Mais, le 28 Décembre 1993, les conjonctions de l’Aisne et de l’Oise provoquent une crue mémorable qui s’accompagne d’une redécouverte de la rivière : au moins 6000 habitants sont touchés, 2000 emplois de la plaine de Choisy connaissent le chômage technique ( AJM BERNARD, 2003). La cote d’alerte, fixée à 4,25 m à Venette, est dès lors régulièrement franchie : l’Oise atteint 6,50 m en 1995, 6,03m en  2001, 5,10 m en mars 2002. En 2004, l’île Jean Lenoble à Janville reste le point noir de l’agglomération.

Suite à l’alerte de 1993, le SIVOM élabore un plan de protection contre les crues tandis que l’Etat conçoit parallèlement un Plan de Prévention des Risques (PPR) conformément à la loi Barnier de 1995. L’atlas des zones inondables paraît en 1997. Le PPR concerne 1015 hectares sur le territoire de l’intercommunalité : 402 ha sont classés en zone rouge, 170 ha en zone rouge-bleue, 443 ha en zone bleue. La zone rouge s’étend à 38 ha de zone urbaine, 213 ha de zone d’urbanisation future et 19 ha de ZAC. A elle seule, la commune de La Croix Saint Ouen se voit amputer de 102,35 ha de zone d’urbanisation future, tandis que 14,4 ha de zone U et 36,65 ha de ZAC sont classés en zone bleue. La commune d’Armancourt perd 72, 63 ha de zone d’urbanisation future et 27,87 ha sont classés en zone bleue. 

L’application du PPR est drastique. Les discussions précédant la mise en place du PPR avaient prévu que les ZAC de Le Meux et Armancourt seraient classées en zone bleue. Les études d’impact montrant que la surhausse du plan d’eau était de l’ordre de 1 cm, on escomptait qu’aucune mesure compensatoire ne seraient imposée et que le seul recul de 50 mètres par rapport à l’Oise devait être respecté. Or, les remblais réalisés derrière les digues doivent donner lieu à des mesures compensatoires pour rétablir le volume des champs d’expansion des crues restreints par les dits travaux. Les sites permettant de réaliser de telles actions sont rares particulièrement en milieu urbain et le SIVOM se heurte à certaines réticences quand il propose des travaux comme le rescindement d’un virage de l’Oise en amont du pont de la RD 200
.

L’aléa inondation est décisif pour l’agglomération. 

L’impact économique est grave. Le PPR aboutit au gel administratif de presque 170 hectares destinés aux activités, dont 53 hectares de réserves foncières détenus par la CCRC 
. Alors que les responsables du SIVOM croyaient avoir anticipé l’avenir, le problème foncier devient un handicap grave, au moment même où l’offre de parcs d’activités de qualité s’accroît dans tout le Bassin Parisien. 

Ne reste plus qu’à conquérir les coteaux et le plateau de la rive droite. Mais, pour être effective, la bifurcation urbaine impose de reconstituer une offre foncière, c’est à dire l’acquisition de terres principalement agricoles, à l’amiable ou par expropriation, ainsi que les investissements d’aménagement, soit un coût d’environ 130 à 160 francs le mètre carré, et une latence de presque 5 ans, fouilles archéologiques de sauvegarde incluses. Fin 2003, la communauté de Communes est donc confrontée à un déficit important en termes d’offres foncières à vocation économique, disposant de moins de 10 hectares en surfaces cumulées, avec une incapacité de proposer des parcelles de 20 000 Mètres carrés et plus
.

Les impacts financiers sont élevés. Entre 1994 et 2001, le SIVOM et la CCRC consacrent 22, 6 MF à la lutte contre les inondations – 5,7 MF en 1995, 3,4 MF en 1996, 9,3 MF en 1997- auxquels il convient d’ajouter la contribution colossale de la commune de Compiègne, environ 15 MF
, ainsi que les investissements des autres communes ( Jaux, Armancourt, Le Meux, La Croix, Choisy) et des entreprises telles Roussel-Uclaf et Uniroyal. Plus fondamentalement, la mise en place du plan de prévention des risques naturels, alliée à la perte de certaines ressources fiscales avec la loi de finances de 1999 portant suppression de la part salariale de la taxe professionnelle, entraînent des pertes de recettes fiscales pour la CCRC et hypothèquent la création de nouvelles zones d’activités : la stratégie consistant à recourir plus à l’emprunt qu’à l’autofinancement pour amorcer le développement économique apparaît comme un « pari financier », longtemps pertinent, mais présentement contrarié
.

In fine, faute de terrains disponibles, l’agglomération ne peut saisir les opportunités et répondre aux demandes d’implantations de nouvelles entreprises : Jean-Guy HALLO estime qu’un millier d’emplois auraient ainsi échappé au Compiègnois entre 2001 et 2004
. Et P. MARINI de conclure en Février 2004 au conseil communautaire : « Si aujourd’hui, l’agglomération de Compiègne peine dans le domaine économique, c’est certes en raison de la conjoncture qui n’est pas aussi favorable que nous le souhaitons, mais aussi parce que nous manquons de terrains à proposer à de nouvelles entreprises.  Nous avons un besoin croissant d’intercommunalité, notamment en matière d’emploi »
.
34. Les défis des restructurations.

Depuis 1998, le Compiègnois est clairement exposé aux restructurations des grands groupes transnationaux. 

Les délocalisations productives. La fermeture du site de la Biscuiterie nantaise à Compiègne, des sucreries de Berneuil sur Aisne et Vauciennes, ainsi que l’expérience malheureuse de la Seita à Saintines ont été inaugurales. La frappe vise l’industrie chimique, activité capitalistique dont les unités sont dépendantes à 51 % d’entreprises extérieures à la Picardie. Le Compiègnois et le Sud Oise, qui concentrent 68 % des effectifs du secteur dans l’Oise en 1998 et s’appuient sur un environnement favorable dont témoignent les formations chimiques et parachimiques de Nogent sur Oise et de l’UTC, sont particulièrement exposés à des logiques plus financières qu’industrielles. En 1999, la fusion des activités pharmaceutiques Hoecht-Marion-Roussel et la création du groupe Aventis, entraînant 10 000 suppressions d’emplois en Europe dont 2800 en France font craindre une perte d’activité à Choisy-au-Bac : les petites séries sont vouées aux transferts vers d’autres établissements et le nombre de CDD tombe en un an de 140 à 60. En 2003, la suppression de la fabrication des poudres implique la perte d’une centaine d’emplois dans l’usine Colgate.

Les délocalisations fiscales. Le changement de statut social permet aux grands groupes d’abaisser les bases fiscales qui servent à déterminer le montant des différents impôts aux dépens des collectivités territoriales et de l’Etat. Le « pricing » consiste à créer une société chapeautant l’ensemble des usines transformées en autant de filiales, qu’il est aisé d’organiser légalement en centre de coût et de fiscalité déficitaires. En 2004, Colgate Palmolive opte pour cette réorganisation : Colgate Palmolive Company à Compiègne devient  l’un des sous traitants directs de Colgate Company . D’autres entreprises du Compiègnois seraient concernées :  Affimet contrôlé par le canadien Alcan, le groupe Chanel, Unilever Fabergé au Meux
. 

L’impact financier reste difficile à mesurer. «  Grâce au jeu des fusions, Aventis a diminué les siennes de 20% » estime Jacques Desmoulin, conseiller municipal communiste de Choisy au Bac ; avérée, cette perte résulterait des effets des fusions ainsi que d’une erreur fiscale reconnue par les services compétents. Dans le cas Colgate, selon la presse et des syndicalistes, le groupe espèrerait économiser 33 M E de contribution fiscale au titre de l’impôt sur les sociétés et 8 M E au titre de la taxe professionnelle.

Le Rapporteur du budget au Sénat, P. MARINI, s’interroge sur ces pratiques : « Je ne suis pas convaincu que ces dispositifs qui visent à ce que l’on appelle l’optimisation fiscale soient légaux. Lorsque la réalité économique de l’entreprise ne change pas, c’est un abus de droit, ce que la loi réprime de manière très sévère. Et l’Etat pourrait entreprendre des procédures contre les sociétés qui se placent en marge de la loi. » Et le grand argentier de lancer un avertissement de portée nationale : « Il ne faudrait pas que quelques auditeurs anglo-saxons chatouillent trop la queue du dragon. Nous ne sommes pas naïfs, ni idiots, et encore moins des manants, et je conseillerais à ces gens d’être prudents »
.

Exposé à une mondialisation non maîtrisée, le Compiègnois se trouve aussi travaillé par les rivalités locales entre collectivités territoriales : les entreprises se jouent, par saut de puce, des différences en matière de fiscalités ou d’ opportunités foncières. Las de cette dynamique concurrentielle de plus en plus dommageable,  les acteurs locaux voient, peu à peu, dans le regroupement des communes, un moyen de mutualiser les risques ou de les limiter.

La décennie 1993-2004 a  donc été décisive pour l’Intercommunalité. Les épreuves autant que les disponibilités foncières sur la rive droite ont révélé la nécessité d’un approfondissement de la coopération locale : le territoire s’impose comme assurance mutuelle, et l’intercommunalité  évolue vers plus de solidarité. Dès lors, l’adoption du statut de Communauté d’Agglomération apparaît naturellement comme le moyen d’institutionnaliser la communauté de destin. 

 Les interprétations de cette évolution peuvent diverger selon les formes du politique engagées dans l’action. On notera que l’impératif de la solidarité intercommunale a d’abord été clamé par des hommes et des femmes plutôt à gauche, puis que la nécessité d’une intercommunalité assurancielle  a été affirmée par des personnes de tous bords. Pragmatiquement, on observera que des modifications statutaires ont peu à peu conféré à la Communauté de Communes de la Région de Compiègne les compétences d’une communauté  d’agglomération : restait à le constater juridiquement.

IV. Un Compiègnois durable dans un contexte incertain

Corrélativement, le Compiègnois a connu un profond ajustement entre 1995 et 2001 : les insatisfactions liées au modèle de développement local comme les épreuves qui s’accumulent suscitent l’évitement ou l’interpellation. Ne s’observe pas le gonflement des votes protestataires du périurbain précarisé, mais s’engage un renouvellement des municipalités avec une nette tendance à l’affirmation de postures politiques, plus visibles et plus lisibles. Le plus souvent, les anciens ancrés dans le Compiègnois et modernisateurs cèdent la place à des périurbains, soucieux de néoruralité et attentifs au patrimoine. Par là, le Compiègnois participe des évolutions profondes qui travaillent sociétés et espaces français : la redéfinition des relations entre intérêts individuels, collectifs et généraux, la gestion des projets en contexte incertain, l’aspiration à une qualité urbaine nouvelle, l’exigence d’une démocratie participative.

 Le Schéma Directeur, définissant l’avenir des 14 communes et valant aujourd’hui Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) jusqu’en 2020, prend acte de cette sourde révolution. Toujours marqué par les grandes orientations de 1969-1973, il organise modestement l’indispensable bifurcation urbaine en privilégiant les objectifs par rapport aux moyens, les potentiels localisés et variés plutôt que la massification. Les acteurs locaux espèrent ainsi  jeter les bases d’un Compiègnois flexible et réactif, mais durable.

41. Le renouvellement du personnel politique local.

Au tournant du siècle, les consultations municipales remplacent les élus dans la plupart des communes communautaires : en 1995, à Janville, Margny, Saint Sauveur ; en 2000 à Clairoix, en 2001, à Choisy au Bac, Jaux, La Croix Saint Ouen, Saint Sauveur, Venette, Vieux Moulin.. Certaines personnalités incarnent ce changement aux incidences politiques sur l’évolution de l’Intercommunalité. 

 Jean-Noël GUESNIER, maire de Choisy-au-Bac
. Né en 1950 dans une famille clairvoisienne et catholique de huit enfants, il perd sa mère à l’âge de 9 ans, et passe 10 ans de son adolescence à l’orphelinat : en 1971 il sort de la Maison Notre Dame, bachelier en construction mécanique. Au fil des ans, il passe un CAP de dessinateur industriel, un BP de mécanique générale et travaille dans les 3 grandes unités industrielles du Nord Compiègnois : Saint Gobain, Uniroyal, Aventis. Devenu cosacien, il doit sa popularité à ses nombreuses responsabilités associatives, notamment sportives. Le nouveau responsable de la section du bâtiment de l’entreprise pharmaceutique locale devient adjoint aux travaux de la mairie de Choisy au Bac en 1995, puis emporte les élections municipales de 2001 avec 62 % des suffrages. 

Renza Fresch, maire de Venette
. Née le 2 février 1952 à Oderzo, près de Venise en Italie, elle est arrivée en France en 1956 et s’est enracinée, avec ses parents ouvriers agricoles, dans le pays de Guiscard ( Oise). De 1973 à 1978, elle s’y occupa des fonctions ordonnancement-lancement ( la logistique interne) dans une société du groupe Nobel Bozel. Le syndicalisme à la CGT lui fait rencontrer Roland Florian, député-maire de Ribécourt-Dreslincourt : inscrite au Parti Socialiste (1978), elle devient assistante parlementaire en circonscription ( 1978-1986), puis à l’Assemblée Nationale auprès de Maurice Janetti, député du Var, et Michel Francaix, député de la circonscription  Compiègne-Sud, se confrontant aux problèmes de l’intercommunalité solidaire et de l’urbanisme. Installée à Venette ( 1983), elle s’engage dans la vie associative locale. Elue maire de Venette en mars 2001, puis conseillère régionale de Picardie (mars 2004), elle s’illustre par ses interpellations en matière d’urbanisme ou de développement économique, qui expriment autant de nouveaux rapports de force au sein du Compiègnois que l’aspiration à un approfondissement renouvelé de l’intercommunalité.

Bernard HELLAL, maire de Margny les Compiègne. Issu du monde associatif, ce cadre SNCF siège au Conseil Municipal dès 1983, sur les bancs de l’opposition. En 1995, il emporte la mairie. D’abord lié au parti socialiste, l’homme se présente aux élections législatives de 2002 sous la bannière du Mouvement des Citoyens de JP Chevènement. La victoire de la droite parlementaire libérale au second tour de ces élections,  les divisions entre anciens alliés de la rive droite, ainsi que la personnalité du maire déterminent une stratégie qui  privilégie les intérêts communaux en misant sur le couplage des deux cités jumelles, tout en jouant  de la place de Margny comme seconde entité urbaine du Compiègnois. Au tournant du siècle, les particularités de Margny ont beaucoup compté dans la décision sur des évolutions majeures pour l’agglomération : localisation du second pont urbain, renforcement de la centralité sur les deux rives de l’Oise, adoption du nouveau statut intercommunal en 2004…

Le renouvellement du personnel politique n’a que partiellement affecté la direction de l’intercommunalité. Les anciens, Robert Ternacle et Joël François, 1er et 3 e vice-présidents, président les Commissions, d’une part des Finances, d’autre part de l’Environnement, transports et secours. Parmi les nouveaux, se disitnguent J-N GUESNIER, 5e vice-président du groupement de communes,  président de la Commission Equipement et Appels d’offres,  et Jean DESSESSART, maire de La Croix Saint Ouen depuis 2001, 6e vice-président, chargé de l’aménagement et de l’urbanisme. La continuité du service intercommunal est assurée par une équipe élargie d’une cinquantaine d’experts fonctionnaires qu’anime Jean-Guy HALLO.
42. La fin de l’espace-projet technocratique.

Un nouvel urbanisme s’est dessiné avec le schéma directeur de 2000. Confirmant l’abandon du programme expansionniste de 1973, le nouveau plan exprime beaucoup mieux les attentes des collectivités locales ; n’étant plus l’œuvre commune de l’Etat et du SIVOM, il dépend de la seule compétence intercommunale ; les élus du Conseil Communautaire l’ont adopté à l’unanimité en 2000. 

La nouvelle approche de l’urbanisme dans un esprit beaucoup plus intercommunal s’exprime moins par ses préconisations que par sa mise en œuvre largement ouverte à la concertation. De ce point de vue, la programmation du troisième pont au centre de l’agglomération s’ avère emblématique.

 Trois sites ont été étudiés. L’hypothèse la plus ancienne, celle du pont Gambetta, présente les inconvénients de s’apparenter à un tronçon autoroutier, coûteux et inesthétique. La réalisation du pont Bayard est différée bien  qu’elle permettrait de relier les quartiers du Clos des Roses, de la Victoire et du 51 eme RT au centre commercial périphérique, favoriserait l’urbanisation des coteaux de Venette et déchargerait le pont sud d’une partie de son trafic. L’emplacement situé dans le prolongement de la rue du Port à bateaux est finalement retenu par le Conseil Communautaire du 29 Avril 2003 parce qu’il permet d’atteindre des objectifs d’aménagement tels que rééquilibrer l’urbanisation sur les deux rives, renforcer l’agglomération centrale composée de Margny, Venette et Compiègne, désenclaver le quartier de la Prairie, améliorer l’attractivité de la rive droite et faciliter la circulation en cerclant l’ hyper centre élargi d’un anneau.

La question de la localisation du pont urbain , telle qu’elle est posée et vivement débattue en 2002-2004, témoigne d’une rupture avec le processus décisionnel  ayant réglé  le lancement du pont sud en 1972. « L’expérience du troisième pont » oblige les habitants et leurs associations, les élus et les experts, les commerçants, à dépasser leurs horizons étroitement locaux pour s’intégrer à des forums hybrides et repenser collectivement l’agglomération autour d’une rivière longtemps ignorée. La représentation du Compiègnois s’en trouve élargie pour chacun, et une citoyenneté intercommunale émerge. Se sont constituées, assurément autour des villes centrales Compiègne-Margny, Venette, peut-être entre Choisy au Bac au Nord, et Le Meux- Armancourt au Sud, les bases politiques et sociales sans lesquelles Communauté de Communes et Communauté d’Agglomération resteraient des constructions bureaucratiques. L’espace-projet compiègnois a donc cessé d’être technocratique ; il repose encore largement sur la démocratie élective, mais s’ouvre de plus en plus à la démocratie participative. Corrélativement, l’ensemble du Conseil communautaire a affirmé sa volonté d’une politique forte en matière de communication.

43. Une qualité urbaine nouvelle .

La révision et la transformation des Plans d’Occupation des Sols en Plans Locaux d’Urbanisme s’est engagée en 2001
. L’état d’avancement des travaux exprime quatre problématiques.

La problématique du renforcement de la centralité de l’agglomération sous tend le PLU de Margny les Compiègne où une urbanisation de qualité et animée s’appuiera sur le projet de  pont  urbain. Le lancement de la ZAC «  Margny la Ville » sur la friche industrielle et commerciale de l’usine Poclain et de l’espace SIK, comme le développement du quartier de « La Prairie » devraient y contribuer. L’objectif des 10 000 âmes fixé par la municipalité Hellal « pour les prochaines décennies » semble tenable au regard du recensement complémentaire de 2003 qui enregistre 7885 Margnotins contre 6798 habitants en 1999
.

La problématique des centres relais s’exprime avec le PLU de Choisy-au-Bac qui définit un projet villageois offrant des commodités urbaines : le centre bourg doit être réaménagé autour de l’importante médiathèque et d’un espace intergénérationnel regroupant résidences pour personnes âgées, cantine scolaire et périscolaire. Un nouveau quartier redynamisera la croissance démographique. 

La problématique périurbaine sous tend le PLU de Jaux
 . L’orientation choisie est de maîtriser l’urbanisation pavillonnaire, de requalifier les zones commerciales et de s’appuyer sur le  bâti  ancien pour organiser l’ensemble. Le défi jauen consiste à arranger une double ambivalence : d’une part, contrôler la circulation NE-SW sur l’axe de l’ancien village rue -la RD 13-, pour améliorer les liaisons NW-SE ; d’autre part, gérer la proximité des services rares inégalement accessibles : sur la rive gauche le lycée Charles de Gaulle, la piscine-patinoire, les tennis, le boulodrome, le Ziquodrome, le centre hospitalier, sur la rive droite le multiplexe du Camp du Roy. Les premières mesures visent à reconstituer une centralité de bourg autour de deux places, l’une animée par l’ église, des services banals, des équipements collectifs ( maisons des jeunes, salle polyvalente), l’autre ouverte sur la gare, les bords de l’Oise, la passerelle piétonne et cycliste.

Les terres inondables appellent une réflexion urbanistique nouvelle. Dès 2000, le Conseil communautaire a lancé une étude sur la valorisation des secteurs inondables : ces terrains se situent à proximité de l’agglomération et l’activité agricole ne pourra pas toujours s’y maintenir. L’orientation  vise pour l’instant deux objectifs : la création de bassin de rétention et l’aménagement ludique. Les deux sites retenus en priorité concernent Choisy au Bac avec un projet d’aménagement d’une base de loisirs sur des bassins d’atténuation des crues, et d’Armancourt avec un projet de constitution d’une zone humide profitant de la création d’un bassin de rétention
. Bien pensés, ces aménagements pourraient augurer une nouvelle intimité avec la rivière, peut-être à l’image de l’expérience amiénoise du Parc Saint Pierre.

44. Un nouveau type de parc d’activités.

La création d’une zone d’activité au Bois de Plaisance a marqué le retour de la Communauté de Communes sur le marché de l’immobilier d’entreprises. Figurant au schéma directeur, mis à l’étude en 2001, décidé le 28 mars 2002, le projet concerne 124 hectares et s’affirme innovant.

Les exigences qualitatives sont élevées, avec la certification HQE ( Haute Qualité Environnementale) . Sa situation sur le plateau et le long de la RN 31, à l’entrée SW de l’agglomération, l’expose tant aux résidents du Compiègnois qu’ aux gens de passage. Seule la moitié de la surface- 61 ha- sera commercialisée et les espaces naturels laissés libres, seront réappropriés, en instaurant une multifonctionnalité : activités économiques, sports et loisirs. Une liaison douce reliera ce parc d’activités au bourg de Venette ; des espaces verts, dont le bois actuel constitue le pivot, assureront transition et intégration paysagères. Après traitement, les eaux de pluie s’infiltreront sur place sans aucun ruissellement vers l’Oise.

Les ambitions économiques sont nouvelles. L’accueil des entreprises exige aujourd’hui encore des surfaces importantes. Mais, les débats communautaires ont permis d’écarter la tentation des opportunités faciles et médiocres, bien que l’époque fut difficile, pour affermir un projet exigeant profitable à tous : ainsi fut débattue la place de la fonction logistique, un service aux entreprises florissant, aux retombées économiques discutées. Desservie par un rond-point sur l’échangeur ouest à proximité de la zone commerciale Jaux-Venette, le Parc devrait bénéficier d’infrastructures de télécommunications  à très haut débit. En Octobre 2004, le dossier ayant été réglé en un mois, s’est implantée la première entreprise, une PME américaine de soustraitance mécanique - la SMW Automative - On escompte à terme 2000 emplois, le nombre des demandeurs d’emplois s’élevant à 2800 sur l’agglomération.

Le Parc du Bois de Plaisance est le projet phare d’un vaste programme de modernisation des zones d’activités du Compiègnois auquel collaborent de manière conjointe les collectivités territoriales, les enseignes, et la DDE pour éviter les redondances d’études.

Conclusion : une ville attractive.

« Nous sommes les continuateurs de Jean Legendre, ce visionnaire.. » déclarait M. WOIMANT à des journalistes en 2002. Au terme de trois décennies d’intercommunalité pragmatique, se pose la question de la nature des continuités. Dans la  grandeur et le brillant du bilan, assurément. 

1° Des réalisations nombreuses. La Communauté de Communes de la Région de Compiègne a succédé au SIVOM le 1er janvier 2000 et fait place à la Communauté d’Agglomération le 1er Janvier 2005. Elle compte 14 communes et 72 000 habitants. L’exercice des compétences a renforcé le pôle compiègnois
.

A la rubrique « Economie », plus de 8000 emplois ont été créés sur les parcs d’activités aménagés par l’intercommunalité, soit près du quart des 36 000 offerts par l’agglomération. 650 hectares de zones d’activités ont été aménagés en 10 parcs : 3 zones industrielles, 3 zones et parcs artisanaux, 3 zones et parcs commerciaux, 1 parc tertiaire et scientifique. Il conviendrait d’y ajouter l’historique Zone Industrielle Nord de Compiègne, lancée dix-sept ans avant le SIVOM, et le nouveau parc du Bois de Plaisance.

A la rubrique « Logement et Cadre de vie », 15 lotissements ont offert 2000 logements ; auxquels s’ajoute une résidence pour 80 jeunes.

En matière scolaire, une centaine de nouvelle classes ont été ouvertes. L’intercommunalité a par ailleurs apporté son concours à la réalisation du collège de La Croix Saint Ouen, du Lycée Charles de Gaulle, et participé au financement des extensions de l’Université de Technologie.

Au chapitre « Loisirs, Tourisme et Sports », il faut citer 8 halles de sport, 7 terrains de proximité, ainsi que de grands équipements de niveaux régional ou national ( piscine-patinoire, stand de tir, boulodrome, archerie). 8 pistes cyclables s’articulent sur 54 kilomètres entre rivière et forêt, sans compter les cheminements équestres.

L’offre de transports publics, indispensable à l’intégration de l’agglomération et une accessibilité équitable, a trouvé une réponse dans les 2 lignes de Transports Intercommunaux (TIC), 5 lignes de transport à la demande sur l’ensemble du territoire (ALLOTIC), et la reprise de la responsabilité en 2004 des Transports Urbains de Compiègne (TUC).

Les questions environnementales n’ont pas été négligées. La station d’épuration est à la norme 14001. Et la presque totalité de la population, raccordée au réseau d’assainissement, participe à la collecte sélective des déchets.

Enfin, la question de la sécurité est intégrée avec le recrutement d’un personnel intercommunal et la mise à disposition de matériel auprès des communes de Jaux, Armancourt, Le Meux, Jonquière, La Croix et Choisy.

2° Les défis. L’évaluation du territoire, de ses forces et de ces faiblesses, met en évidence deux points particuliers.

La croissance démographique. Entre 1982 et 1999, l’agglomération a rompu avec son rythme de croissance endiablée du passé. Les indicateurs sont devenus médiocres dans un contexte général d’affaiblissement et de polarisation de la dynamique du Bassin Parisien. La croissance se maintient grâce à la natalité et au solde naturel quand le solde migratoire est négatif ( -2131, soit –5,4%). Cette faiblesse, imputée aux réorganisations militaires, masque une profonde recomposition de la population. D’une part, les résidents se renouvellent : si 39440 individus sont stables, se comptent 15102 entrées entre 1990 et 1999 contre 17223 sorties. D’autre part, les actifs changent de statut. In fine, la part des cadres s’accroît de 13 % parmi les actifs, et ce sont fondamentalement les ouvriers qui partent du regroupement de communes
.

L’adéquation du marché du travail. L’intégration de l’agglomération dans les processus métropolitain et le maintien de son pouvoir de commandement s’accompagnent d’une ségrégation des emplois et des actifs : la « edge city » polarise son arrière pays en attirant quotidiennement des ouvriers ou membres des professions intermédiaires (60 % des entrants quotidiens) ; mais corrélativement, elle envoie des cadres (dont le taux de sortie s’élève à 42%) vers la capitale : sur 1900 cadres quittant la communauté de communes pour travailler à l’extérieur, 35 % travaillent en Ile de France, 270 à Paris même. Le coût du logement n’est pas étranger à ce processus de ségrégation. Mais, la volonté politique de réduire les déplacements des navetteurs, et l’espoir d’amplifier les migrations des cadres de la capitale vers le Compiègnois buttent sur l’insuffisante dynamique des emplois tertiaires supérieurs, aux services des entreprises comme de la collectivité
.

3° Une politique urbaine. Longtemps épargnée par la grande crise de la fin XX e siècle, l’agglomération compiègnoise dédaignait insolemment le marketing urbain. Les épreuves des années 90 ont été salutaires, obligeant les acteurs locaux à un diagnostic territorial puis à la définition d’une politique de relance. 

L’action publique récuse explicitement l’appui direct aux sociétés privées, y compris dans la haute technologie pourtant demanderesse de soutiens ciblés. La politique instruite se veut exclusivement environnementale, orientée vers le renforcement de l’attractivité de l’agglomération. Trois axes ont été retenus.

· Une offre foncière de qualité. L’essentiel des 320 hectares de zones d’activités futures, fixé sur le plateau de la rive droite, dessine un nouvel axe économique tangentiel au Compiègnois. Le lancement du parc du Bois de Plaisance, puis la libération sur les hauteurs de Margny de 230 hectares, pourvus d’équipements que confortera l’Etat au titre des compensations militaires, ont donné corps à cet immense espace riche de potentialités.

· Un carrefour revitalisé. Le Compiègnois se dote de nouvelles infrastructures. Le contournement général de la ville de Compiègne doit s’achever avant 2010 grâce à la déviation Nord-Est. Un beau viaduc, préservant savamment les champs d’expansion des crues, sera jeté au dessus de la RN 32, de la ligne de chemin de fer Paris- Saint Quentin, des rivières Oise et Aisne . Cet ouvrage d’art, le plus long du département, en débouchant sur l’échangeur de la porte impériale devrait rendre plus lisible et visible la thématique identitaire du « passage par monts et par eaux, entre villes et bosquets ». Dotée de deux nouveaux ponts, la ville principale pourra transformer  la rocade sud en boulevard urbain, et requalifier les lisières forestières,  notamment l’avenue du 25 e R.G.A..

· Une fiscalité allégée. L’intercommunalité s’affirme comme le territoire de l’Oise qui prélève le moins sur ses entreprises: le montant total de la taxe professionnelle et le produit de TP par habitant
 sont parmi les plus bas. L’évaluation des taux moyens réellement appliqués cumulativement par l’intercommunalité et les communes en 2003 s’élève à 10,6 dans le Compiègnois, contre 12,7 dans le département de l’Oise, 15,5 en Beauvaisis et dans l’agglomération de Chartres, 17,6 dans le Creillois. La transformation de la CCRC en Communauté d’Agglomération de la Région de Compiègne s’accompagnera de l’unification de la taxe professionnelle pour les 14 communes communautaires  au taux moyen de 11,51 %, soit la taxation locale sur les entreprises la seconde  plus basse des quelques 150 agglomérations de France, ayant vocation à devenir juridiquement communauté d’agglomération compte tenu de leur taille. Dans un territoire potentiellement riche, le parti reste de prélever peu sur les contribuables et les entreprises pour maintenir l’attractivité du Site Compiègne.

Le nouvel élan compiègnois a rapidement rencontré la reconnaissance nationale : dès 2004, le palmarès des villes du journal « L’Entreprise » a classé l’agglomération de Compiègne numéro un des agglomérations de 50 000 – 80 000 habitants les plus attractives de France pour les entreprises. Et l’évidence des ambitions compiègnoises fut renforcée quand, en 2004, la cité devint membre de l’Association France Technopole Entreprise Innovation sous le nom de « Compiègne, Pôle Technologique ».
Alain JM BERNARD
Le 28 Novembre 2004.

� Michel WOIMANT, Réponse  à l’auteur, 23 Novembre 2004.


� Archives CCRC, Jean Legendre, Mémorandum, Août 1978, p 6.


� Une ZAD est une zone d’aménagement différé. Le « zaddage » est une procédure de préemption en matière foncière, créée en 1962, visant à limiter la spéculation. Au regard du droit de propriété, la préemption est une technique intermédiaire entre l’acquisition amiable et l’expropriation : elle ne contraint pas le propriétaire à se dessaisir de son bien, mais elle limite sa faculté de vendre à qui il souhaite, à un prix librement convenu. La référence de prix est fixée à la valeur du terrain dans l’usage qu’il avait un an avant la création de la ZAD.


� Cette analyse se fonde sur les DCM de Jaux de Juin 1971 à Juin 1976, folios 130 à 309.


� Archives CCRC


� Courrier de l’Oise, 18 Août 1984.


� DCM Clairoix 25/10/1979 ; 17 /01/1980


� ZAC : Zone d’Aménagement Concerté. Procédure d’urbanisme opérationnelle instituée par la Loi d’Orientation Foncière du 30 Décembre 1967, tirant les conséquences des échecs des Zones à Urbaniser par Priorité (ZUP). Le législateur vise à réaliser la concertation entre l’Etat, les collectivités locales, les organismes aménageurs et les propriétaires privés. La création d’une ZAC est de surcroît très souple. L’objet d’une ZAC peut être très varié, la polyvalence étant  souhaitée. La réalisation à proprement parler comporte toujours 3 étapes successives : acquisition du foncier, l’expropriation n’étant pas exclue mais demeurant exceptionnelle, équipement des terrains, cessions des terrains équipés par des actes de droit privé. L’achèvement de la ZAC entraine le retour au droit commun de l’ensemble des parcelles comprises dans le périmètre opérationnel.


� DCM Venette, 22 Juin 1978. 


� « Not in my backyard” se condense en “N. I. M. B. Y.”


� J. Legendre , « Les réalisation du SIVOM en 1974 », F. MIANNE, « Le SIVOM, Prévisions pour 1975 », Bulletin Officiel de Compiègne, 1975, p 57, 59.


� DCM Choisy-au-Bac,  3 Novembre 1977, folios 93-94.


�«  L’éditorial du président du SIVOM », Bulletin officiel 1986, page 43.


� Entretien avec Jean-Jacques CARLUY, 2 Avril 2004 ; DCM Jonquières ; Courrier de l’Oise, 22 Août 1984.


� J. Legendre,  Eléments de réflexion sur notre avenir commun , 10 pages, sans date ; Lettre de J. Legendre à tous les maires du SIVOM, 3 mars 1979, Archives CCRC. 


� Interview de R. Ternacle, Courrier de l’Oise, 4 Mai 1983.




















� Interview de M. Woimant, Courrier de l’Oise, 11 Mai 1983.


� Entretien de l’auteur avec C. PITARD, 27 Octobre 2004.


� D’après des entretiens avec le journaliste Jacques Frantz.


� Le Courrier de l’Oise 11 Mai 1983.


� Ce portrait résulte de sources variées, notamment de l’égohisoire que M. Woimant a accepté de rédiger à la demande de l’auteur. Manuscrit daté du 12 Octobre 2004.


� A notre demande, M. WOIMANT a bien voulu préciser comment il était entré dans la proximité de G. POMPIDOU : «  Une carrière est plus due au hasard des rencontres et à l’entente qu’elles peuvent faire naître entre les hommes. Ce fut le cas pour moi : une année de « décolonisation » à Dakar auprès de Michel Jobert qui fut plus tard directeur de cabinet du Premier Ministre Georges Pompidou puis secrétaire général de la présidence de la République et qui souhaita à nouveau dans ces deux postes m’avoir auprès de lui ; entre temps d’autres patrons qui m’impliquèrent fortement dans les affaires européennes, Bernard Clappier, directeur des relations économiques extérieures, qui avait été le directeur de cabinet de Robert Schuman lorsque celui-ci lança le plan qui porte son nom et devint le « pool charbon-acier », prélude à la Communauté et à l’Union européenne ; Edgard Pisani qui, à la lecture de quelques unes de mes notes, souhaita me faire venir à son cabinet pour traiter de l’Europe agricole.


Ma venue dans l’équipe de Georges Pompidou, qui ne me connaissait pas encore, en découla un jour très naturellement. Je restais six ans son collaborateur, après lui avoir été présenté à l’occasion d’un voyage officiel - symbole significatif – dans un village du Cantal. »


� Lorsque M. Woimant  démissionne de tous ses mandats le 9 Novembre 2004, c’est, pour certains analystes, la fin du legendrisme. Dans le Courrier Picard du 12 Novembre 2004, L. GALDEANO commente : «  Le dernier baron du Legendrisme s’en va. Et sa sortie surprise de la scène politique clôt un long chapitre de l’histoire compiègnoise. Depuis les dernières municipales et le retrait des fidèles de l’ancien maire Jean Legendre, Michel Woimant était devenu le dernier dépositaire des tables de la loi legendristes, dans la droite compiègnoise. Seul, mais non sans influence, il exerçait la sienne, en coulisses, depuis le début du mandat. Incarnant la vieille bourgeoisie compiègnoise, ratissant sur l’électorat traditionnel et traditionnaliste de la droite locale, Michel Woimant, fort de l’héritage qu’il représentait, a continué d’imposer à son benjamin, Philippe Marini, une certaine idée des affaires municipales et intercommunales, héritée de Jean Legendre »


� Par « edge city » - la « ville lisière » -, ou  par « ville inversée », on désigne les agglomérations qui émergent à la périphérie des mégalopoles, mais diffèrent des centres-villes et banlieues traditionnelles par leurs offres en travail, commerce et loisir. Dans son livre, « Edge City : Life on the NewFrontier » (1991), Joël  GARREAU définit la ville lisère à l’aide de 5 critères: au moins 5 millions de pieds carrés d’espaces de bureaux, au moins 600 000 pieds carrés d’espaces de vente au détail,  une population qui augmente après 9 heures le matin les jours ouvrables, une destination se prêtant simultanément au travail, au commerce et aux loisirs, un site qui était encore résidentiel ou rural, il y a une trentaine d’années. Le concept de « edge city » a été appliqué aux villes de Picardie, pour saisir certaines formes de contre urbanisation, par Alain JM BERNARD ( 1999, 2003), et Frédéric GILLI ( 2002, 2003).


� On se rappellera que la Zone d’Emploi de Compiègne se confond avec l’arrondissement éponyme. Plus étendue que le seul territoire de la Communauté de Communes de la Région de Compiègne ( CCRC), elle comprend des ensembles tels le Ribécourtois, le Noyonnais aux systèmes productifs souvent moins performants et innovants que ceux du Compiègnois. Les données doivent donc être appréciées au regard des mailles considérées. 


� Philippe THIARD, « Les mutations du système productif et de l’activité dans le Bassin Parisien . les dynamiques récentes d’un système géographique », in Travaux de l’Institut de Géographie de Reims, 1998, N° 97-98, p 44.


� En 1999, la CCRC comptait 35 864 emplois soit 3200 de plus qu’en 1990, représentant un gain de 1,05 % par an contre 0,35% pour la France et 0,29 % pour l’Oise ( 0,62% pour le Beauvaisis, 0,90 % à Chartres, -0,71% dans le Creillois). 





� Elisabeth BODIER (dir), Atlas des Franges Franciliennes, Orléans, Direction Régionale de l’Equipement du Centre, 1995.


� Frédéric GILLI, «  Déplacements domicile-travail et organisation du Bassin parisien », L’Espace Géographique, 2002, N° 4 , pp 289-305 » ; «  Les villes avant postes, une alternative à de nouvelles villes », Urbanisme, N° 326, 2003. Jean-Luc RECHSTEINER, «  Compiègne et Beauvais vont vivre à l’américaine », Le Parisien Libéré, 13 Août 2002.


� Sur 44300 déplacements concernant la CCRC en 1999, 19200 étaient issus de la dynamique interne ; s’y ajoutaient 16700 entrées et 8400 sorties. Sur ces 8400 actifs résidant dans la CCRC et travaillant à l’extérieur, seuls  2200, soit 26 % exerçaient leur métier en région Ile de France.


� L’étude de l’emploi se heurte à l’hétérogénéité des données. D’une manière générale, on utilise les données UNEDIC pour travailler sur les effectifs salariés, et l’on mobilise les données INSEE pour travailler sur les établissements. Les données UNEDIC ne recouvrent que les effectifs salariés du privé et l’on ne dispose pas de source fiable concernant l’emploi public au niveau communal. Les enquêtes directes auprès des employeurs donnent des indications complémentaires utiles. 


� SIVOM, Schéma Directeur, Diagnostic, Livre 1, Oise La vallée, Mai 1999, p 72. Les études effectuées par l’INSEE montrent que les ¾ des transferts effectués en France ne franchissent pas plus de 24,3 km, et la moitié d’entre eux que 9,8 Km. Au delà de 50 Km, leur nombre baisse considérablement. Seulement un peu plus de 20000 établissements français ont parcouru plus de 50 km. Ce sont les plus petits établissements qui vont le plus loin.( Jean-Pierre DELISLE, Frédéric LAINE, «  Les transferts d’établissements dans l’espace français. Relations territoriales et recompositions locales », INSEE DG, Colloque d’Amiens 4 Avril 1996.)


� Raymond LAZZAROTTI, « L’Oise, histoire d’une vallée industrielle, XIXe - XXe siècles », Annales Historiques Compiègnoises, 1997, N° 69-70, pp 5-28.


� CCRC, Diagnostic Economique, Oise La Vallée, 27 Mai 2004, pp 32-34


� CCRC, Comptabilité, «  Réalisations des investissements jusqu’en 1992 ».


� Entretiens avec Michel WOIMANT le 17 Décembre 2004, et Michel DEWITTE le 30 Décembre 2004.


� Michel DEWITTE, qui se définit comme « V.R.D. urbain », fut directeur  général des services techniques de la ville de Compiègne de 1972 à 1998. Bénéficiant de la confiance de Jean Legendre puis de Michel Woimant, il dota son service d’un bureau d’études de 3-4 dessinateurs, d’un service des marchés de 3 personnes, et s’assura la collaboration d’un paysagiste. La DG des Services Techniques disposa d’un budget propre jusqu’au début des années 90.


� Délibération du Conseil Communautaire, Modification des statuts de la CCRC- Extension des compétences, 15 Avril 2004. 


� M. WOIMANT « L’éditorial du président du SIVOM. Une nouvelle étape pour nos quatorze communes », Bulletin Officiel Municipal de Compiègne et du SIVOM, 1987, page 35.


� M. WOIMANT, BOM de Compiègne et du SIVOM, 1990, p 13.


� Source : Mairie de Margny-Les-Compiègne.


� Les données entre parenthèses correspondent à la moyenne des rangs obtenus par chacune des communes en ce qui concerne l’effectif des populations lors des  recensements réalisés entre 1962 et 1999.


� Observatoire urbain de la Communauté de Communes de la région de Compiègne, Economie, Oise La Vallée, Mars 1998.


� CCRC, Rapport d’Activités, 2001 ; CCRC, Diagnostic Economique, 27 mai 2004, Oise La Vallée.


� Enquête inédite d’A JM BERNARD, 1990.


� AM de Choisy au Bac, Liasse SIVOM, Dossier remis au préfet, sans date.


� CCRC, La politique foncière intercommunale, Commission Aménagement Urbanisme, 19 février 2002, p 5.


�«  Dossier de création de ZAC Parc d’Activités du Bois de Plaisance à Venette », p 3. Les disponibilités se répartissent comme suit en 2003 : 2,5 ha à Le Meux, 3,3 ha à La Croix Saint Ouen ( Les longues rayes), 2,5 ha à La Croix Saint Ouen ( Parc Tertiaire et Scientifique), 3 ha à Clairoix ( Valadan).


� CCRC, Service Comptabilité, Lutte contre les inondations, Juillet 2004.


� Discussion du rapport de la Chambre Régionale des Comptes in Oise Hebdo, 7 Juillet 2004 ; Courrier Picard 15 Juillet 2004.


� Le Point, 9 Janvier 2004 ; Le Courrier Picard, 7 Février 2004.


� Le Courrier Picard , 7 Février 2004.


� Le Courrier Picard, 27 Novembre 2004.


� Le Parisien Libéré, 28 juin 2004.


� Rive droite-rive gauche, Février-mars 2002, N° 20, p 8 ;  A l’écoute, Juin-Juillet 2004, pp 20-21.


� Source : Mairie de Venette.


� CCRC, Rapport d’activité 2002-2003, pp 8-9


� Le Margnotin, Bulletin Municipal d’Informations de la ville de Margny – Lès- Compiègne, N° 29, Décembre 2003, p 9.


� Oise Hebdo, N° 537, 16 Juin 2004.


� CCRC, Rapport d’activités, 2002-2003, p 21.


� J.P. MEURET, O. DESACHY, « Compiègne et son agglomération, une ville moderne face à son avenir », Picardie La Gazette, 25-31/12/2002, N° 2922, pp 68-75 ; Rive droite-Rive gauche, Novembre 2004, N° 28.


� Nous avons montré que les nouveaux résidents étaient accueillis, sur Compiègne depuis 1982, dans le péricentre, un triangle qui s’étire entre les Sablons, l’Oise, la rue Carnot, et le boulevard des Etats-Unis. A JM BERNARD, Compiègne entre imaginaire urbain et pluralité des mondes sociaux, Hommes et Terres du Nord, 1999, N° 2, pp 75-84.


� Selon l’INSEE, les échanges CCRC - Ile de France s’effectuent comme suit en 1999 : 651 personnes venaient quotidiennement d’Ile de France soit 2 % des entrées dans la CCRC, contre 2201 quittant  la CCRC, soit 8 % des sorties.


� 281 Euros  en 2002





